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Vu la déclaration Franco Britannique du 10 Juillet ~ 

1q19 fi![ant les tenitoires du 'l'ogù placés sous l'a.lltorité ~_~ 
de la France. ~ 

Vu le décret du 23 MaI>; 1921 rlé·tenninant les ..:ttrilm· " 
tions et les pouvoirs du Commissaire de la République !! 

au Togo (Décret promulgtlé au Togo par arrét,) du 5 
30 Avril 19~I,) -"i_.. 

Vu la décision No, 253 du 31 Octobre 1921 chai'- ~ 
geant provisoirement M'. Gog u el y (André), AdminÎs- 'li! 
trateur-Adjoint,.de laùiredion du Sen'Îcè de l'Enregis- ~ 

!! /tremN.t; . ... 
Vu l'al'ri~'(!e dans la Colonie de M. Le Ho)', Rece- 1 

-
veur de l'Enregistrement de 2e dass(. du cadre métro- ;;; 
politain nommé au Togo par arrHé en date dû~ 2 Dit, "'1.... 

combre i921 ,1" M. le Conseil!(,r d'Elal, Direch'ur Gê-. ;.. 
néral de l'E11l'egisti'elllcnt, des Domaines et du Timl}re; Il 

Article M.Le Roy (Haymond, EnH'st,p~::~:~~ -lill:~-:­
Marie), Receveur de 1" F:.llregistrement, prend. "coml'- ;..

••" 

ter de ~ce jour, les fonctiQIl' dont il est titulaire, 11 
aura (éll'Oit au mBillimUltll de remises de 1.80(> frall ..~ par il__ 
an pr vues au lH1gP " 

Art. 2,- L'an,,',té No. 30 duB Septi!IlI' Te 1920 li 
hahilitant M, rAVO('at Général Luc R S il Se f~i"e re- .•_=~.~ 
mettre par les autorités hritallniques les archives inlé, •••• 
ressant les biens p!'lvés sO!ls-sé!tnestrés (Ians·les 'ron'i- ­
toires dévolLls il. la ~'rallce en exécution de raccord cu ; 
10 Juillet 1919 d'une ,part et l'arl'~té No. 1~Y du 7 !!, 
Décembre'1921 nOlllmant iVL Gog u el y A(lministra- 1 
teur . Séquestre des biens ennemis sont pt demeurent 
rapportés.' . i 

Art. 3~~ Le ptésent llJT('tl{ sera enn:gistn\ puhHô, _:Î_: 

communiqüé partout 01. besoin sera et inséré au .Tour- ... 

ARRETE: 

Article premier:- Le Chef ,kHataillon Be;' Il a ~',(] 
-du 3ème Règim~llt <le Tirailleurs Sériégalais, Comman­

dant Militau'" du Togo l'rend également· le titre de 
Commandant rlti Dtltachement (I,·s 'l'roupes du 'l'ogo. 

Art. "._ Ses attrihutiol1s soulMfiuies par-ooIe, ar­
.licles 7,et Y du D"cre, un :lU :\iI.i 1903. 

-
Art. 3.":' Sont abrogés lèS Arrêtés Xos, 56 ,·t 57 

du 15 Juin 1\l:JI,les D"~isio!JS Xo. 149 ùu 2 ,lu,ll~t
1921 et 30bls du 26 J armer 1V22. 

A.t. -4.- Le ~'L"ésent Arn'té sera 'emè;;çistré, publié 
partout où besoin sera, in,"ré au;f. O. du Togo et 

aUJ'H son effet.At com!J~d~' du J3 F\Svrie;' l ~22. . 
• Lom';, le 8 Ji'';vrier 1:122 

HONN~~CAIŒÈRE. 

ARRÊTÉ No 28 lp,van! t'inlerdiction d'exporla/IOn des 
espèces mélalliques 

... 
Le lfnUVel'lWlll' des Colori.ics, 

COllllllbsaire de la R:'publiriur, lü 

Chevalier de la Légion d'H9Jltlcur. 

Vu les decrets des 4 Septembre 1\/16 et 1 Avril 
1(117 (:l'iJl!iUt Ull Commissaire ùe la République ,lU Togo. . . . 

Vu la dédaration France -Britanni(IUe du 1() .Tuillet 
1y 19 fixant les territoires dll~ 'l'ogo placés ~ous l'auto­
lité ùe la Fra l1œ; 

Vu le MCl et, du 2:~ .Mlll"l 1921 détel'lliillant les 
.attributions et les [iôuvoirs du Commissaire de la Ré­
publi(lne au Togo (Décret promulgué au 'fogo Jlar~arr<~­nal Officiel du ~'ogo,' i té du 30 Avril 1\l21;) . 


l,om", le 1er Février 1~:l2 , 
 1 
Vu l'al'l'Né 10e,,1 du 5 Tuin .1921 pMtallt prohibition 
BONNEOAHRÈRE. ~ de sortie des monnaies d'or, d'argent, (Ie"tuivr:, de nickel, 

'et de billon. ''; 
 ARHÉTE 
il . ARRÊTÉ No 27 fixan! les attributions du Commandan! 
~ 

Article l'l"erulel':- L'intenliction (r~xportatioll dès 
milliaire du Togo. 1

:: espèces mtltalliqucs est levée,' 
_~ Art. ",- Vexl'0rl'üioll des dites eSllPces Ile peut

Le Gouverneur des Colonies, " "voit' lieu qll'avc~ I-autorisatioll du Commissaire de la 
Commissaire de la H"Pllbl"l'le, p, Î. i Républi(!ue et dans les proportiuns qu'il nxera. 

Chevalier de la Légion d'l1"'lIneuf. g , AIt. 3,·- I,e prt'sent "l'l'ôté sera enregistré, publié 
et affichd partout oit lJesoiu sera et inséré au ~JoHrnal 
Olficiel du 'l'og.., 

Lomé, le 9 :F<5vrier l':122 

ARRÊTE: No 29 transf~ran! le magasin du Secrétariat 
général dans l'immeuble des TrulJuux Public el en cpn· 
fianl la géranCf: d l'agent des Travaux Public 'adioint 
au Chef de Cf: service, 

I.e Gouverneur des Colonies, 
C~mmissaire de la Rppublique, p, î, 
!jhevalicl' de la. L,;gioll t1'Honneur. 

Vu les décrets des 4. Septem~re 1916 et 7 AITlt 
1917 'créant Ull Commissaire de la République <lU, Togo; 

Vu les uéncts des .Je Septemhre 1916 ..t 7 Avril i
!! 

1.917 créant un Commissaire de la Rél'ul.ti'iue au Togo, 

i
:: 

Vu la déclaration Franco Britannique du tO ,Juillet 
1919 fixant les 'fenitoires du ~'()g() placés sous rauto­ Z 
rité de la Frallèe.- " i 

Vu le d':cret du 23 Mars lU:! t déterminant les III 
attri~mtions et les "p~uvoirs du Commissai;-<;.Jle la R.é-'" i 
pulthqoe au Togo (Declet promolgué au ~ogo par arrc­
té du 30 Avril 1921) 

Vu l'arrêté No. 13 lét son annexe (01'<ll"e de Service 
No 4St) en (late du 11 Fevrier 1921 modifiant les 
attribut.ions' des bureaux et services du COlllmissariat 
de I.a R. Française;.' 

Yu la Dépèche ministérielle (Colonies) ;>;0. 2i09-1 
Cil date uu 3 Mlii 1921 relative il l'applieation dn dé.. 
l'l'ct rIO 23 Mars 1921 en ce qui concerne les Services 
milir,1.Ïres dl' Togo. 
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Vu la ,léelôration FrJlllco-Brita'illique du 10_ Juil-'~ IH'rôl de l'A, 0, ,F. "rimpôt du tillll\re taxe sur les 
leI 19H1 fîxallt les !<:lfitoiJ'es ,ln- Togo placés sous l'au- i a<:tes et' conv~iltions. approuvé par déc,et dU,16 Dé­

'torité de la lhance,'~ ._ 	 ,~ cembre 1921. 

,
" .-,. 
, 

, 

'Vu le décret du 23 ?lIars 1921 Mterminaut les 
aty:~)utions ~: lês (rru voirs du lCo,,?miss~!re de la Re-
PU) 'que au ogo ,ecret promu gue au ogo par aTW-
M 	 du 30 Avril IYil.) ­Vu l'arr''té i\'o. 5" du ~ 1 Octobrè 1 \120 cré1ml. il. 
Lumé un Magasin G(~nérai dans l'i~meub~ du Serré­
tariat Généra!"", ' 

Sur la proposition clu Ülef tin Servke' Ms J<'illanc..,;. 

ARRÊTE: 

A'1icle I,remier;~ Le llagasin du Secrétariat Génë­
l'al' deslir,é 'il recevoir le mobilier et I~ Matél'icl du 
Service' Local est transféré dans l'immeuble !les 'l'I'a­
vaux, Puhlics où, réuni au magasin déjit existant, il 
'prendra le nom de Magasin Général du t-let'vice Local. 

Art. 2.~ La gérance de ce magasin sem assurée 
par l'agent' des Trayaux Puulics, adjoint au Chef du 
Service ù~s 'rravaux Publics il qui il scra alloué pOUl' 
cette gérance une in(1emllité annllelle de res/lrH,snhilité 
de six ce n t s francs. 

Art, H, Le Chef du Service des Finances Jt le 
Chef du Service ùes 'l'l'uvaux Publics son__ chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'ex,'cution du présent 
arrêt~, qui sera enregistré et communi'lllé parlout oil 
besoin Sera et ill~pri, au ,TournaI ()J!iciel. 

Lomé, le 10 Février 1922 

130:'\NECARRÉRE. 

,; 


\ ' 

ARR~TÉ No 30 re/ldarit applicables les 'disposifio/ls de 
l'arr!!lé du 23 avril 1921 du Gow,emeur .Général ,de l'A. 
O,P. réglemenlanl l'i;"piJt du timbre-laxe sur les actes 
el e.fJnuenlions 

Le Gouvemeur des Colunies, 

Commissaire de 1" Républ i([I'8, p. L 

::fSlI~v~ner cie la Légion (l'Honneur. 

\! li le~ décrets des 4 Septeml>l" 1~ 16 et 7 Avril 
1017 créant un Commissaire de la Républi'lue' au Togo. 

Vu la' déClaration ,Franco Britannique du 10 .TuH­
let i 919 fixant his territoires' du 'fogo placés sous l'au­
torité de la 1<'r<llpce.­

Vu le deNet, dl. 23 1Iars 1921 détevminant les 
att.fiblitiuHs et les !IOtl'l'üirs du Commissaire de la Répu­
blique au Tog'll (Décret pl'OJUUlglu' an Togo par arrêt" 
du 30 Avril 1921.) 

vù le Meret (lu 'II) 'Décemhre 1~112 ~Ul' Jû régime­
finpncier des ·Colonies; 

Vu l'atrêtc' Xo. 12 du 15 Février 192!, rendant 
applicables au 'J'ogo les dispositiolls ile l'an'Hé du 
Gou verneur Général de r O. F. <lu 8 Mai i 915 
el"'3nt l'impôt du timbre· t,/lxe' SlU' les acJes et conven­
tions (inséré an J. O. de l'A. 0, li. du 2\1 Avril 1916, 
)lag'e 259 et suivantes (modifié pal' l'arr{M du 14 lHai 
1917 , J. O. 1917. l'age 297 il ,,(0) approuvé par dé­
cret <ln 4 Seph'mbre 1!l \1. pagé' "J2 du m',me .TournaI). 

Vu l'arrêté du "3 Avril 1921, réglementant 'dans les 
Colonies et Territoires relèvant du Gouvernement Gé. 

;; ARRE'l'E:'" 1
il Art: 'l'femier;- Sont rendues applicables dans les 

Territoires nu Togo, occupés par la France, les dispo.
!! sitions d" l'arr''tô du 23 Avril 1921 (In Gonvernenr 
'! Gé'I<'raL rIe l'A. 0, li', régwmentant J'impôt du ti,nbre. 

taxe sur les actes et conventions, appmuvé par décI et 
du 16 Déilembl'e .1921.J 

li , Art,"<l, -,- Le Chef dll Service d.,s E'inances, le Re-, 
'II ,*veur de l'Enregistrement et le~ Commandants ries 
i! 
li 	 Cercles et Subdivisions sont chal'g"s charun en cc qui 

le èOllcerne rie l'ex"cutiQn dll présoot al'n'té, qni serai 
~ 	 enregistré et communiqué partout Otl be~oin sera et... 

illsén', au .Jol1rn~1 Officiel. 

j= 	 Lomé, le 14 F,jvrier 1922 

i JlONNECARRÉItE.
i 
1" 	ARRF:TÉ No, 32 instiluanl des Conseils de notables indi 

i gènes au Togo el fixant leur composition, leurs altri6u 
! lions el [tur mode de convocation. 

i Le. Gouverneur des Colonies, 

1 
 CommissaÏt'e de la Répu~lique, l'.i, 


Chevalier- de la Légioll (l'Honneur. 
i Vu !es décrets des" Seirtembl'e III If; et 7 Avril 1917 

en'allt uu Commissaire de la Hépublique au 'J'ogo.~ 
Yu la déclar~tioll Franco Britannique ,lu 10 Juillet1· 1919 fixant les territoires du Togo plaeds sous j'autorité

! de )a France. .­
Vu le dpcret du 2:j ,:Hars !9~1 rlétéminant les.1 attributions et le.. ponvoirs tlu COlllmissaire rie la Ré­

1publique an 'l'ogo (Décret pl'Omulgu~ 11" Togo par 
al'l','t'1 du 30 Avril 1921)-	 \1 COllsidèrallt que le degré- d'évolution des po!,ulatîons 

~ indigèOHS .Ie "ertains Ce",:!es du Togo permet ,l'associer 
~ l'CS colf,'cti vité, à la gestion même r1~ leurs illt.'rêts 
~ en roosultant leu.l's principaux représentants sur les 
,. diffèrent'1s 'mesures concernant (l'h;edement les pOJlula­
i tions !indigi>nes ou ayant pnur objet l1l développement
i!! et la l'l'Ospt:rité du 'territoire, ' ' 

"" Al\RllTK 
~ 
:: Article pl'emiel':- Il est illstitlH\ au 'l'ogo ,hms les 

!!l 

localités qui seront ultérieuH'ment déterminées des
i Conseils de Notables indigènes, présidés par le Comman­

., dant du Cercle oLt se t,j'OllYb sit!''' la localité. 


: Ces Conseils sont ('omposés de huit à seize !\otables 
!! de statut imligéne choisis par le Commissaire de IJl. 
~ R"puhli'lue, aprf's avis du Commnndant de Cercle SUl' 

!! 2 listes présentées rune par les Chefs <le canton ou dei 'lll~l1ier, l'antre pal' les principaux Chefs de famille. 

" s Art: 2,~ Lé'S Membres du Conseil des Notablesi SQnt nommés pour 3 ans. Leur mandat" est g,'atnit, 
l!! Cie mandat pent. être révoqu': par le Commissaire rie 
~~_=.. la :Répllblhjue sur la proposition ou après âvis du 
= Command~nt de Cierde. 

~ En cas l~e t1écés, démissiotl ou révocation il est pour"
!' vu' à. leur remplaeement dans les mémes formes. 

~ Art 3,'- Le Conseil !les Notables se rémiit en Ses-i 
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,. sion. ordinaire sur la convocation 'de sort Président, au i 'Vu Îes décretll des 4 Septembre 1916 et 7. Avril 1917 
. mQins une fois par trimestre et en session el!tràordi. i créant un Commissaire de la RélJublique an Togo.~: naire toutes les fojs que le Commissaire de la Républi. 

VQ la déclaration Franco. Britannique du IQ Juilletf que jugera utile, de le collvoquer. 	 , J 
1919 filant les territoires du Togo placés sous l'autorité t lles séances sl!nt publiques et se tiennent dan!! les de la brance, l: bureaux du Cercle. . , 

Vu le décret du 28 Marr 1921 déterminant lesl,' Art.'4.- TI est consulté ""ur les questions relatives: attributions et les peuvoirs du Çommissaire de la Ré­f 101 à la fixation du taux de rachat des prestations. publique an Togo (Décret promulgué au Togo par ar- . 
~'. 'tOI il la répartition et il rexécutioi des pNlstations rêté du 30 Avril 1921.)
~; en nature peur ceux qui n'ont pas été 'autoriSés à 
",' ,effectuer le rachat. \ . / Vù l'Arrêté 'en date de ce jour instituant au Togo , 

des eonsl'iis de Notables indigènes. ~l'" 'SOI il la tarification des patente~ indigènes, droits 
, de 'place sur les marchés et autres taxes indigènes. ARRETE: " :", 4°1 il l'exécution des travaux et aux mesures d'hy­

giène et d'assainissement intéressant le Cercle. 

1 
Article premÎer: - Le Conseil des Notables indigè': 

nes institué aD Togo par arrêté de ce jour comprendra J,', Art. 5.- Il peut également être réuni pour être 
P9ur 'le Cercle et la ville de Lomé f6 Membres. aillsi appelé à donner son avis sur toutei les questions qui 
répartis:lui sont soumises par son Président conformément aux 


instructiOns du C<)mmi~sair.e de la République. , 
 10 Deux Chefs de canton désignés par le Commi",­
Art. 6. - Le Conseil ne peut délibérer que sur les saire. de la République sur la proposition du Comman­

affaires inAcrites à l'ordre du jour arrêté par le dant de Cercle. . 

Commissaire de la République sur la proposition du 
 20 Six Chefs de quartiers 'choisis par le Commissair"
Commandant de C-ercle., de la· République après avis du Comillandant de Cercle 

oii" Toutefois les membres sont admis à présenter au sur une liste de présentation dressée qar ,les Chefs de 
quartiers. 

c' ce des motions qui sont soumises au Commissaire de ~ 

;' la'République et ne sont inscrites à la suite de l'Qrdre _:1_ 

30 Huit Notables,'de statut indigène choisis par le 

'" du joui que sur son approbation. 	 Commissaire de lac République, après avis, du Com",an-, 

dant de Cercle, sur une liste de présentation pat otàre
Art. 7 - Le Président a seul le droit de corres· de préférence, dressée par les principaux Chefs de famil-· 

. pondre au nom du CQJlseil des :sotables. le de Lomé· Ville. 

, Art. 8."'- Le Président, avant de fermer la diseus· 


Art. 2. - Les listes de présentation seront accompa.· . sion consulte le Conseil peur savoir s'il est suffisamment 
gnées de fiches Individuel~es contenant des r.enseign\llllents, éclairé. Il résume la déliberation et consigne l'avis 

,ausi complets que pOSSIble sur les candidats pfOpesés. de la majorité. 
( nom Age profession résidence; religion, 'Situation de 

~ Àrt, 9.- Le Conseil des :SQtables indigènes est fortune, dégrê d'instruction, services particuliers rendus. ~.,:," assisté d'un Secrétaire. archiviste chargé !le rédiger les il l'Administration, notamment _depuis l'installation de f; procè$-verbaùx des séances et de les transcrire sur rAutorité Françdise il Lomé.)
,,' ,un registre ad hoc- et d'un interprète. 

Art. Commandant du Cercle de tomé estLes proeès. verbaux sont signés du Président, du Se· 3. - Le 
chargé de l'exécution du présent arrèté qu.i sera enregistré '.1 

1cr~taire. de l'interprète' et de tous les Membres sa('hant 
communiqué et publié partout où besoin sera et inséré , écrire. Ils mentionnent expressément les nom~ et qua· 
au Journal Officiel du Togo.lités de tous les membres. .­1Une expédition de procè$-verbal de chaque séance Lome, le,l7 Février 1922. 

'" certifiée conforme par le Président est transmise au 
BONNECARRERE" Commissaire de la République. 1" 


i
,; ,Art. 10.- Les fonctions de Secrétaire - Archiviste • 

" sont remplies.autant que possible par un fonctionnaire 
 D1J:CISION lU> 48 établi••anl uneCommi••ion <"orgie d'éla­

" européen du Cercle désigné par le Commandant de borer un projet d. dkrd organi.anl t. régime fonei"" au1t',', Cercle. . ". Togo.
fI', Art. 11.- Le présent arrété sera enregistré, commu· " t niqué et publié partout où besoin sera et inséré au Lé ,Gouverneur des Colonies p. t' 
~' 'au J?urnal Officiel du Togo, 

Commissaire de la RépublIque, 
~' 	 Lomé, le 17 Février 1922. i 
 Chevalier de la Légion d'Honneur. % 
IC 	 BONNECARRERE. i'vu les décrets des 4 Septembre 1916 et 7 Avril 1917~: r 
 il! créant un Commissaire de la République il1l Togo.
1 
Vu la déclaration' Franco' Britannique du 10 ,JuilletARR1J:T1J: No 83 fî=nlla composition du Conseil d/!$ No­

iii ) 919 fÎ-xant les territoires du Togo placés sous l'autorité lables indig~nes pour la ville d. bomé.f­	 1 de la b'rance. ' t ~ 'vu' le décret du 23' Mars 1921 déterminantles~, Le Gouverneur des ColonieS p. i. 
:1 attributions et' les pe\lvoirB du Commissaire de la Ré-­

,; .commissaire de la République, !! publique au Togo. (Décret promulgué au Togo par 
Chevalier de la Légion d'Honneur. 1arrêté du 30 Avril 1921.) 

, -.,., 

..~ 

._-; 
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décret du -27 Novembre 1915 ,,,ra tenue il la -disposi­
Deux Membres du Oonseil sies Notables dè Lomé; Membres' i tion <lu public, dans les "ureaux du Service des DOl}anes.. 
BARRlLLOT, Réda.cteur au Ministère des .i 
 Art· 3. - Le présent arrété sera enregistré communi­

.< 	 Col~llie.~ attendu. Secrétaire. q\l<Î et arfiché partout oÙ besoin sera. 
se réunira sur la convocation de son Président en ''Ile !1 

·,'d'él,aborer un projet de déeret organisant la Justice __ Lomé, le 25 Février '19211..=1_",

> indigèl1e et le régime des peines disciplinaires au Togo. ~ 

. 'Art. 2 . .,- Les travaux de cette Oommissio~ devro~t '~ BONNECARRÈRE 
. ,être terminés le premier Avril .. 

i 
- " . ' 

Artiele premier: - Une Oommission ,c,!mposée de 
~' .. •.M. ,S~AS, Adminiatru.teu.r eu Cbef de 1ère el. Président. 

Cber àas Services Àdministre.tiÛl. 

BRESSOLLES Admillistrateur de 2éme cl. 
~( - des Coloni~s, - attendu. 

~...., VITALI, PlOcureur do la Rêvublique. 
GRADA8SI, Pré.ideut du Tribuual p: i. 

: . VITTINI et MELO[R. Aveeat~·Dêfenseur8. 
(~ L. PRÉSIDENT et le VICE· PRÉSIDENT d<t la 
. , 	 - Chambre de Commelce. 

E~ LE Ra 'f, Receveur des DOlnfLiUO",,· d "r b 
r' . IlèUI Membres ùu COD!I~n des Nota bI~ e Lom~ ~,am rOB. 

~~'",:',. . BARRILLOT, RMacteur au Ministère des 
Colonies, attendu, Secrétaire..- .
-

:se réunirll sur la cOIlvocation de son Président à l'effet 
~-c d'élaborer un projet de décret organisant le régime 

~,:'" . fO:~:~:~~'Og~~s travaux de cette Commission devront 
fi' être terminés le' 15 Mars 1922. 

Att. 3. - La prés<;,ite nécisions~ enregistrée,
'ooinmuniquée et puLliée partout où besOIn sera. 

Lomé, le 21 Février 1922. 

BO~NECARRÈRE, 

DJi:CISlON No· 49 éfabUgsunl une Comini..ion c/wJ'gée 
d'dlabo,..,. un projet dé Décret organisant la ju.fice inii­
gène el le régime d6$ pein., di.ciplinai1'6$" au Togo, 

Le Qom'erneur des Colonies, 
CollIIIIissaire de la République, 

Che~àli~r 'de l~ LéJl'ion d'Honneur. " 

, Vu, le décret dés 4 Septemure 1916 et 7 AVlil 1917 
" ','Jlréant'un' Con:misaire de la Rllpublique au Togo, 

Vu ladéclaratil)n Franco -Britannique du 10' .Juillet 
1919 fixant le~ TerritoIres du 'logo placés sous l'auto­
rité de la France.' ' 

Vu 'le décret d1l23 Mars 1921 détefminant 'les attri, 
. buttons etl~spouvoil·s du Commissaire de la Républi­

'. -que au Togù (Décret promulgué au Togo I,ar an'été du 
"SO Avril 19'21.) 

,~- -, - DECIDE: 
,

Att'icl""1lfem'1er:--'-Ufle Commissiun composée de: 

lII. M. :SAS!AS, 	 Ajlminiatrateut 'en Che! de."!",. el. Présid.nt. 
Chof des Services Admist'ratifs. 

BRESSOLLES, Administrateur de 2éme cl. 
d~._Colollies, !Ltteudu. 

VITÂLI,' Proeureur de Jo. République. 

G~DAS,SI~· Président du Tribunal p. i. 

VITTIN! el MELOIR, A••cal,-Défen.eurs, ' 

Art. ,8. ~ . La 'présente Décision sera enregistrée, 

communiquée et pobliée partout OÙ .besoin sera, 


Lomé, le 21 Févner 1922.' 

BON~EOARRÈRE 

ARRÊTÉ No 34 rendant applicable, au Togo 16$ di.po­

_ silions du .Décret du 27 novembre 1915 réglemenlanl le 

~ Service de. Douanes en A. 0, F.1 	 • 
liii
... Le Gouverneur des Colonies, 
li" 

' Oommisaire de la République, p. i. 

Obevalier de la Légion d'Honneur. 

i
i 
­

Vu les décrets des 4, Septembre 1916 et 7 Avril 
1917 créaht"un CommissaÎTe de la République au Togo. 

..; 

-!! Vu la déclaration l'franco Britannique du 10 Juillet 

1919 fixant les territoires du Togo placés sous l'autori., 
II~~ té de. la France.­: 

Vu le décre\du 23 Mars 1921 d<iterminant les 

attri!'utions et les pouvoirs du -Commissaire de la Répu­

Mique au Togo, (Décret promulgué au 'l'ogo par arrêté 


i 
iii du 30 Avril 1921.) , 

1 

Vu· l'Arrêté du 29 Novembre 1920, No. 70, prômol. 

'guant au .Togo le décret du 21 Novembre 191& régle­


11 mentant le Service des Douanes en A. O. F. et l'Arrêté 

interministériel du 21 Juin 1916 fixant les remises 

à allouer aux Trésoriers Payeurs sur les traites eautiou­
nées. 	 . 

1 
'" 	 )Yu ,l'arrêté du 6 Janvier 1921, No. 3, abrogeant 


l'arrêt.é 'No, 70.' ' ) 


1 ,Vu l'arrété du 16 Av,'il ,921; 'No. 48, relatif au 

'créditd'enlèvement pour le dédouanement desmàrchadises. 


!! Vu l'arrêté du 1er Avril 1921, No. 31, promulguant 
" au Togo l'arrété interministériel du 21 Juin 19,\6. 

1 
, 	 , . 

Oonsidérant qu'il' est nécessaire de réglementer le 
fonctionnement, du Service des, Douane~ du_Togo. 

Vu la lettre du Ohef 'du Service <les Douanes en date
1 du 4 Février 1922, No. :w. ' , 


1 ARRÈTE: 

., 
Article premier: - Sont rendues applica"les an Togo _i.~ en toQt ce qu'elles n'ont pas de c.ontraire aux prescl'Îp­


tions de l'arrétédu Commissaire de la Répuùliqu'e du 
;_~i"" 16 Avril 1~2i, No. 48, les dispositions du décret du 


-

"" 21 Novemhre 1915, r~gle~lllntant le Service des Douanes 

.. PIJ par anêté
_;~. A. O. F. (DéCI"t promulgué en A. O. If.
1 du 29 Décemjjfe' 1915, .Journal Orticiel ,je l'A. 0:' F. 

119'-6, page \11.) 

Art.. 2. - Une 'tiroehure contenant 10 texte du 
il! 
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Di?;CISION No 55 aulorisanl M. Baumard, d signer par lii. licenciés en droit, et aVlnt exercé pendant un an au 
délégalion la /egalisalion d •• pièces délivrée. dan. la colo­ 1 moins 1'lS fonctions (le Chef de bureau des Finances 
ni. et 1. visa d. ce/l•• provenant d. t'e"lérieur. . i d'une ColGnie,

• 1 Art. 3.-' J,'Adjoint au Commissaire de là RépUblique 
'Le Gouverneur des Colonies. , 

Commissairé de la Répulllique, p. i. 
Chevalier de la Légion d'Honneur. 

Vu les décrets des 4 Septembre 1916 .. ( 7 A Hil 
1917 créant ùn Commissaire de la République au Togo; 

Vu la d(>darJI.iou ~'ranco-Britannique du 10 .Tumet 
1919 fixant les ten'itoires . du Togo placés sous l'auto· . 
nté de la France; 

Vu le décret du 23 Mars 1921 détermin"nt les 
att.ributions et les pouvoirs du Commissaire de la Ré. 
publique au Togo (Décret I,romulgué au 'l'ogo par arr~­
té dù 30 A\"il 1921;) 

Vu la Circulaire ministérielle en date du 1er Septem. 
bre 1874. 

Vu la déci~ion du )7 Mars 1921 chargeant:l<1. 
Baumard, Admimstrateur des Colonies des fonctions d,' 
Chef de Cabinet du Ct,mUlissaire de la République. 

Sur la proposition dll rhef du Service Administratir· 

DECIDE: 

Krtic1e premier: - M. SOllÎllard, Administrateur de 
'2Éme classe des ··Colonies, Chef de C'.abinet du Commis: 
saire de la République, est autorisé à signer par déléga­
tion du Commissaire de la République la !"égalisation 

. des pièces délivrée~ dans les 'ferritoires du Togo et 
Je visade celles pl'Ovenant de l'extérieur. 

Art. 2. - La pr.ésente' décision qui annule Î'a;rêté 
No. 68. bis. du 27 Novembre 1920, sera enre~istrée Tt 

- communiquée part'lut où besoin sera. 

Lomé, le 25 Février 1922.· 

1l0NNIWARRÈ.RE 

ARRltTt No 34bis in.tituant un emploCd'adioin! aupré. 
du Commissaire de la République "dans les. territoires QC­

<upésdu Togo. . 

Le Go~verneur des 8olonies, 

Commissaire de la République, p. i. 
Chevalier de la Légion d'Honllèur. 

Vu les décrets des 4 Septembre 19[6 et 7 Ani! 1 U 17 
créant lin Commissaire de la R,~publique ail Togo .. 

Vu la déclaiation Francû-Britanniqm, du 10 .Jumet 
1919 fixant les territoÎles du Togo plae.és sous l'auterité 
de la France.­

Vu le décret du 23 hIar. 1921 déterminalft les attri­
butions et les pouvoirs du Commissaire de la R~publi­
que au 'l'ogo (Décret promulgué au Togo pàr arrêté du 
ao Avril 1921.) . 

ARRETE: 

Artide premier: - Il est institué 'un emploi d'adjoint 
auprès du Commissairè de la Répuhlique dans les 
Territoires occupés du 'l'ogo. . 

Article 2. - L'Adjoint est chosi parmi les administra. 
teurs des Colonies détachés, de préférence doct~urs ou 

_ _ voir toute la correspondance il. l'arriVée et au départ 
II! prépare'et examine les dossiers à la signature ~u Corn: 
;, missaire, assiste qùand il y a lieu aux conférencps·de 
li ce dernier, se tient en conlact permanent avec le1 Commissaire de la République qUitnt ce dernier ~st en 
- tournée dans l'intérieur du Territoire. Dans ce cas lei Commissaire de la Républiplle wnserve la signatjlre. 

1__ 

1_, 
i. 
Iii
i 
! 
il 

i 

i 


i 
~Ii

1 

; 

'Art. 4.- L'Adjoint a <lre.it à la solde et aux acces· 
soires de solde prévus puur les AdmlnislI-ateurscoloniaux 
et au supplément de foncti\lIlS de 1200 francs alloué aux, . 
cbefs de service du C'4JIlmissal'iat l'al' l'ArrHé dt! i!3 
Mars 1921. . 

Art. 5. - Le présent arrété, sera enregistré communiqué 
e~ publié partollt où hesain sera et im,éré au J. O. 
du Togo. , 

.• Lomé, le 26 Février 1922. 

BONN ECARRÈRE 

Le GOl.\vemeur des Colonies, 


Commissaire de la République, p. i. 

Chevalier de la Légion d'Hônneur. 


Vu les décrets des 4 Septembre 1916 et 1 Avril 
1917. créant un Commissaire de la République im Togo. 

Vu la déclaration Franco Britanrtique du 10 Jùillet 
t919 fixant les territoires dll Togo placés sous l'autorité 
de la ·Flance. . ' . ' 

Vu le décret dll 23 Mars 1921 flétefminant les 
attributions et les p()Uvoirs du Commissaire de la • 
République au l'ogo (Déeret' promulgné au Togo par· 
arrêté du 30 Avril 1921.) _ .. 

Vu l'Arrêté''uu 17 Février' 1922 instituant au 'f6go' 
des ConSeils de' Notables indigènes; 

1 Vu l'An-été de méme date f\xant Iê- nomllre et là l'é' 
partition du COlllleil .des Notahles du Cercle et ae la vil; 

i 
le de Lomé; 

Vu leS listes de pr~sentatioll des Chefs de canton de 
quartit€rs et âa' famille proposés pOlir faire p"rti~ de.'i rette Assemult'e, ' 


_ AllRETE:
1 Art.icle 1er: - Sont nommés pour trois ans 

1. du Conseil des Notables: 


~ 1. Jacob Adjalle, Cllef du canton d'_'l.mutivê 
"'l' 2· GjlSSQII Koudol<>, Chef du canton }le Bagida 

1 10 - Aeolatse Alfred SekloawlI, 

~ 
l.' 

3 - Otavian6 Olimpio, 
4· Aillert Mensah, 

Chef de quartier 
- id. ­

I~ 5 . Téophile ~'amakloe, 1 ~ id. ­
"Î 6· Félicien da Souza, 

7 - Augllstino da Souza, 
- id. ­
- id. ­_ 

- 8 • l'resize, - id. ­
~ 9· Robert Domingo Baeta, Chef de famille 

- id. ­
11 - Charles Clootsehay Okpat~h,. ,- jd. -' 

1 

Mel11hre8' 
1 
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12 -WiUiam Prince Agbodjan, -ià,-	 201 à ANECffO: 
13 - ~;iouaf(1 Christallec Anthony, -id,'- ­
14.Joseph Mensah Agbomson, -id. ­
15-Johlil Amatey Atayi, -io. ­
16 • Henri Mensah da Souza, - id,­

Art :).-::,' Le Commandant du CErcle de Lomé· e~t 
chargé de l:elécution du présent Arrêté qui sera enregis­

,tré,llommuniqué et· affiché part.out oit besoin sera et 
inséré au JOUl"llal Officiel du Togo. 

l,orné, le 28 li'é"rier 1922 

BONNECARRÈRE 

AlmltTÊ 36F promu/guantau ,Togo, /e décret du 7 dé­
, eembre 1921, modifiant le décret du 8 septembre 1910, 

.ur les frai. de déplacemenl aux Colonies. 

Le Gouverneur des Colonies, 

Commissaire de la Répuùlique, p. i.· 

Chevalier de la Legion d'Honnear. 

'Vu les décrets des 4 Septembre 1916 et 7 Avril 
1917 créant un Commissaire de la République ail Togo . 

•, Vu là déclaration Franco Britarulique du 10 Jumet 
~' 1919 fiunt les territoil'JlS du Tog'o l,lacés sous 
{- l'a::torité de la Franée. 

Vu le dée.ret 'du 23 Mars 1921 déterminant les 
attrihut,jons et les pouvoirs du Commissaire de la Ré­
publique' au Togo (Décret promulgné au Togo par arrêté 

" 	 du 30 'Avril 1921.)

f' Vu de décret du 7 Décembre 1921 modifÎllnt Je dé· 
erl\t du 8 Septembre 1910 SUI' les lJ'ais de déplacement 
des ,militaires aux Colonies. ' 

ARRÉ'l'E; 

Al1I:lele premier:- Est promulgué dans les Territoires 
," 	 de l''''l~eli Togo, occ.upés par la France, ,le décret du 

7 DéceQlbre 1921, modifiant le décret du 8 Septembre 
1910, ~f Iles frais de dépfacement aux Colonies. 

Art. :ît- Le Chef, du Service des Finances est 
• ,chargé <le f~écution du présent arrêté, qui sera eore­
~, gistré et '\OIUsuniqué partout où besoin sera !·t inséré 
- JIu Journal Officiel. 

t 	 Lellllé, Je 28 Février 1922.
~'f BONNECARRÈRE 

t: CDMMISSIONS-TABLEAUX D'AVANCEMENT­
: PROMOTIONS..,.. MISES HORS CADRES - NOMINA­
... TIONS AF1;'ECTAl'IONS - REINTEGRATIONS ­
~. TITULARISATIONS - STAGES - INDEMNITÉS ­
~ PASSAGES - (Pef$onnel Européen)' 

r 
~ 

Par décision du C~:~~~~i~:Sde la Rél'u~li[lue:r 	 En dot. du 24 février 1922. 

~ Sont désignés comme membres faisant partie des Com. 
~, mIssions prévues il l'Article 4 de l'An'été du "iIlovem· 
! bre 1921 créant uneta'l'c sur la propriété bâtie ou non 
,< bâtie dans les <:\mtres urbains du Togo. 
, 101 à LOMÉ: 

MM. GRILLON, agent de la Cie F.A.O. il Lomé. 
OLYMPIO, Octaviano, Notable indigène,CommerC)ant. 

1 MM. CARBOU, Commel'C)"nt à Anécho. 
CREPPY, Notaule indigène, Commerçant. 

SOltiATAKPAMÉ: 

1 
MM. LASSERRE, CommerC)"nt à ·Atakpamé. 
MOREIRA, Notable indigène, Commerçant. 

, 	 '40IàPALlMÉ: 

1 

'MM. GOUJON, Commis de' 8. C. à défaut de corn. 


merçant européen. 


AGDABUNU, Notable indigène, Commerçant. 
ii 

'fABLEAUX D'AVANCEMENT.I Ont été inscrits au Tableau d'avancemèht du person. 
nel des Administrateurs coloniaux pour l'année 1921: 

Pour l'emploi d'Administrateur de 2e Classe des Colonies 

MM. JUGLA (Jean.Joseph-Laurent) 
BAUMARD (Pierre-André) 

AdministrateUl~ de 3e classe. 

Ont été inscrits au Tableau d'a:vancement du person. 
nel des Services Civils dn premier seme$tre 1922: 

1i, M. 
Pour l'emploi d'Adjoint principal de lie classe: 

LE BLOND (Théodule) Adjoint de Ière classe:

1 Pour l'emploi de Commis de 20 classe: 

Il MM. GOUJON (Daniel) 


ii PRAT (TAo)

I_ 	 Commis de 30 classe. 
i 
~, 

PROMOTIONS. 

Par Décret en date du 31 déc(,mbre 1921 rendl1 sur 
la proposition du Ministre d~s Colonies, ont ète nommés 
dans le personnel, des Administrateurs des Colonies: 

A l'emplQi d'AdmInistrateur '!e 2ème classe: 
:MM. JUGLA (Jean.,losepb-J,aurrnt) 

BAUMARD (Pierre.André) . 
Adlllinistrateurs de Séme classe. 

Par Amlté du Gouverneur Général de l'A. O. !<'. en' 
date du 3 janvier 192:2, sont promus dans le personnel 
des Services Civils de l'A. O. F' pour compter dl! 1er 
.Janvier H122: 

A l'emploi d'Adjoint principal de Sème-classe: 
M. 	Le BLOND (Thèodule), Adjoint de 1ère cl.i ' A l'emploi de Commis 'de 2éme classe; ~ 

M.M. GOUJON (Daniel) i' 
1 


PRA'l' (Léo) 

Commis de Sème classe 


MISES HORS OADRES,~! Par Arr'lté du Sous - Secrétaire d'Etat des p,T. T. en 
~ date du 31 Décemure 1921, M. MARTI,N (Francis Marie) 1Commis des P.T.T. du Cadre Métropolitain, détaché en 

~ A.O.l<'., a été désigné pour continuer SeS services au Togo 


à partir du 21 Janvier 1922 (Régularisation) . 


1 	
'i 	 , 

Par Am'té du Sous- Secrétaire d'Etat des P.T.T. en 
date du 31 Décembre 1921 M, GERBEAU (Louis François} 

_1 Agent.mécaniden du, Cadre )létropolitain des P.T.T. ' 
~ provenant tle l'A. O. F. a été désigné pour continuer 
i ses seuices au TOGO il partir du 21 janvier 1922 ... (Ré.1 gulàrisation.) 

Ii
!!' 

Par Arrêté du Ministre des Pensions, Prim~s et Allo. 
cations ùe guerre, chargé de l'intérim du Ministère des!! 

; 
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Col~~ies, en date du ui janvier 1922,M.ilASIAS (Pierrre­
Benjamin-Victor), .\dministrateur en Chef dt> 1ère classe 
des Golonies, provenant de l'Afrique Occidentale liraa­
çaise a été placé dans la position de service détaché, 
pour une durée de cinq ans, dans les conditions prévues 

.it l'article 33. de la loi du 30 décembre 1913 sur les 
pensions. . 

Ce fonctionnaire a été 'mis, pendallt· cette période à III 
dispositi(m du Comntissaire. de la République au Togo: 

Par arrêté du Ministre des Pensions, Frimes et Allo­
cations de guerre, chargé de l'intérim du Ministere des 
Colonies, en date du 13 janvier '1922, M. d'ORNANO 
(Pierre-Félix,) Administtateur-Adjoint de' ae classe des 
Colonies, précédemment en Afrique Occidentale .I;'rançaise, 
a été ·placé <lans la position de service détaché; pour 
une durée de cinq ans, dans Ips conditions prévues Il 
l'article 33 de la loi du Sn.cJé<:embre 1913 sur les pensions, 

Ce fonctionnaire· a été mis. pendant cette période, à 
la disposition du Commissaire de la République au Togo_. , 

Par arrêté du Ministre des Pensions, Primes et Allo­
cations de guerre. chargé de l'intérim du Ministère des 
Colonies, en date du 13 janvier 1922, M. BARASCUD 
(Emile-Léonce-Joseph,) Çommis de 2e classe des Secré­
tariats GénéJ'aux des Colonies, nouvellement nommé, a 
été. placé dans la position de service détaché, pour une. 
<lurée de cinq ans, à.compter du 24 novembre .1921, 
dans les conditions prévues à l'article 33 de la loi du 
30 décembre 1913 sur les pensions. ' 

Ce fonctionnaire li ét.é mis, pendant cette période, à 
la disposition du Commissaire de la République au Tog", 

NOMINAè['fONS. 

Par Arrétés du Gouverneur G<!néral de l'A. O. F. 
En 	date du 21 j.nvier 1922: 

A été nommé dans le personnel des SerVices civils de . 
-l'Afrique OccidentaJeFrançaise en qualité de Commis 
de 	Sème classe pour compter du 14 janvier 1922, veille 
du jour de son embarquement à Bordeaux à destination 
de la 'Colonie: 

V. de AZCONA (Christian,) Bachelier de l'enseigement 
secondaire. 

En date du 2 lévrier 1922; 

A été nommé dans le penoonnel des Services Civils de 
)' Afriqùe Occidentale Franc;aisè, en qualité de Commis 
de 3ème classe, pour compter du jour de sa prise de service: 

M. JARDILLIER (Henri), :bachelier de l'enseiguement 
secondai re. '. 

M. JARDILLIER, recruté sur place; est détaché au 
Togo dans les conditions prévues à l'article 33 de la loi 
du 30 '.Iécembre 1913. 

1 	
Par Arrêté du Commissaire de la République: , 

E. date du Z févri., 1922: 

M. COEZ, Administrateur-Adjoint de 1ère classe, COJll­
mandant la circQnscription (ANECHO a été nommé Com-. 
mandant dé la circonscriptIon de KLOU'I'O en rempla­

1 . M. JOU~J!,"l,,:Admi~istrateur-AdjOint de 3ème classe 
_11,1 a été nommé 'Commandant de la circonscription d'ANÈ­
_ CHO; en remplacement ile M. UOEZ. 

Par décisions du Commissaire de la République: 

1
III 	

En dot. du <lIMrier 1822.Ii 	 . ~ ,M. JUGLA, Administ,cateur des Colonies, (J(j.mmandant
de la circonscription de LOMÉ, a été nommé provisoi­
rement Agent intermédiaire de .LOMÉ-VILLE en rem: 

. placement de M. l'Administrateur-Adjoint JOURET: ap- ~.' 

pelé à d'autles fonctions. ~' 
Il recevra en cette q~alité une indemnité calculée sur 

le pied de 300 Frcs. l'an. • 

En date du , f."rier 1922. 

M. DE AZCONA (Christ,jan,) Commis de 3ème classe 
stagiaire cles Services Civils, en service au Cabinet, a ';; 

I	 
" ..~· 	 été nommé garde-meuble de l'hôtel du Commissariat de 

la République en remplacement du Commis-Exlfédition. .i 

naire Jonathan SANVEE, mis à la disposition de M. le 
.. 	 Chef du Sertiee administratif. 
= TI .ura droit à l'indemnité prévuê à ce titr~, 

. 	 En date du JO février 1922. 

1 

1 M. MASSON, 'Adjoint au, Chef du Service des Tra­

- vaux-Publics a été chargé de la gérance du Magasin 


Général du Service Local Il compter de èe jour. 

Il aura droit en cette qualité il, une indemnité annu­


" 	 elle de responsabilité de 60U 1"res_
1-	 Eu date du IS février 19:r..1 M. JUGLA, Administrateur de 2ème classe dès Colo­
... nies, Chef de la circonscription de LOMÉ a été nommé 
i=! Jug!l"président ad hoc du Tribunal de 1ère Instance de 
: LOME, en remplacem~nt de M: le Juge-Président GRA­
~ DASSI, pour le jugement de· raffaire correctionnelle
1 DUPUY-VITTINI dont a connu ce magistrat.1 En date du 22 févri.; 1922. ' 

il Le sergent PEDINIELLI en 'service à 'Sokodé a été 
i_~ nommé agent spécial dA Cé Cerclè Il compter de ce j~ur. 
= • Il aura droit en cette qualité au supplément de fone­1 tions et à Pindemnitè de re~ponsabilité ,prévus au Budget. 
~ 	 En' date du 25 février 1922­

! M. LE ROY, Reœveur des Domaines. Administra­i__ teur-Séquestre, a été nommé représentant de l'Office des 
_ Biens et Intérêts privés au TOGO. 

; 	 r:;fL df~te du 26 février 1022& 

'§ M. BRESSOLLES, Administrateur de 2ème clasSe des 
..~~. Cl,olofnies,. ilocd~Ou~en droit, dPrélacé~lrum.elÏt dDéléguHOé . dEanyS' ,= es onctIons ,uonnatl'ur e \AJ ome du A' M J .' 

!__ débarqnédà LoAmé I~ 26Atd(v~er 192(2, a ~té f.1omdmé là-_ 
compter u m.,me Jour . Jomt au !ommlssatru e a 

-.~ 

~ ltépublique dans ·les ~Territoires occupés du TOGO. . ,i M. BARRILLOT (Georges,) Rédacteur de' Sème cl: 

.. à l'Administration Centrale du Ministère des Colonies 

i' en senice détaché au TOGO, a été affecté au Cabinst 

~,du Commissaire de la République. . 


ce lient de M. CORTO'!'.; , 	 .I~ Il percevra par assimilation la ,solt,leet les accessoi-
M. GOGUELY (André) administrateur-Adjoint de 2e § res prévus pour leS' Administrateurs.Adjoints de 3ème 

classe, chargé de l'enrr{(istrement et des ~ Séquestres, a li classe et l'indemnité de 1200 francs prévue pal' l'Arrê 
été "?mmé Commandant de la .:ircolIscription d'ATAK- i té du' 23 marS 1921 pour les foncti~nnaires en servic~ 
l'AME .en remplacement de M. d'ORNANO. . § au Cabinet. 

1 
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, ­
AFFECTATIONS. 	 Ii /bre en date du 22 Dééembre 1921, M .. SANSON (Eu­

i gè~e, Paul, Henn); llece.veur· de ·l'Enrègistrement de 
Il l!èmè" classe du Càdre Métropolitain détaché :lU TogoPar décision du Gouverneur Général de l'A. O. l( 
; a!lté réintégré et nommé Receveur à Bonneval (Eure: 

En date du 27 Jauner 1922. ; et Loir) pour compter du 1er Févrie,!' 1922. 
M. de AZCONA (Christian), Commis de aèroe classe 1 Par Arr~té du Gouverneùr' Général de l'A. O. F. 

" des Serv.ices Civils de l'A. O. ,F., arriVé à Dakar le 

~, 24 J!lnvler 19211, venant de France, à. été affecté au il En <lat. du 4 Fé..lrier 1922. 


Togl}. 
 1 A été rapporié en ce qui concerne M..JEAND'HEUR 
I Instituteur. Principal de 4ème classe, l'Arrêté du li 

Juin 1921 plaçant dansla. position de congé hors ca­
dres pour: servir au Togo divers fonctionnaires de 

,I l'Afriqu& ·Occidentale Française. 
~... :':~::,:'.:~::=~:;~~,:P::~":~i commandant la .circonscription de Klouto, a été mis à , . 

; . la disposition de M. l'Administmteur, commandallt la i 
T IT U LAR l S A::T ION.S.~,•..,'.'" circonscription de Lomé: . 	 !ii 

M. d'ORNANO, Administrateur-Adjoint de 3ème 

classe," commandant là circOnscription d'Aiakpamti, a 1 Pal' arrêté du GiJuverncur Général. 
, é..té affecté au Chef • lieu et mis. à. la disposition de M. 

t 

Eh date du 23 Janvier J922.
le Chef du ServjQe AdminÎstratif.~ 

M. Maloubier, (René), agent comptable lie 1ère~.,,;" . M. PRAT. ~mmls ile 2çme classe des Services Civils. 
t"· Agent spécial à. SQkode, a été affecté au Chef -lieu et classe stagiaire du cadre commun des Travaux Publics 

a été titularisé dans .on emploi, à. compter du 14 No~mis à la disposition de M. le Commandant de la cil'­

',~nscrip.tion de Lomé. 
,. 

M. CREBASSOL, 	 Commis de 3ème classe stagiaire 
des Services Civils a été mis à la disposition de M. le 

" Commalldant de Cercle de. &ikodé en r.emplacement de 
" ·M. PRAT. . 

:, 111. y~ AZCOXA, C~mmis de aème classe stagiaire 
J' des Serviœs Civils, noùvellement' arriv8, a été affec~ 

provisoirement au Cabinet; 

M.•TARDILLIER, attaché 1Iu Cabinet a été mis pro­

vembre 1921, date à laquelle' a pris fin sa période de 
stage. 

M. Ger mai n (Marc!>I), ouvrier d'art de 1ère classe 
stagiaire .du cadre cOmDlml des Chemins de fer a été 
titularisé dans son emploi à. compter dl1 23 Décembre 
1921, date à laquelle a pris fin son année, de stage. 

M. AI a z.o ye r (Victor) surveillant de Sème classe­
s~i.aire du 'cadre commun des Travaux Publics, a été, 
titularisé 'dans son emploi, à ~ompter du 21 Décembre' 
1921, date à. laquelle a pris fin sa période de stage. 

viS<lirement à la disposition. de AL le Chef du Service 'i~ 
,. Administratif. 

I 	 STAG&
Eu d,td du '2 Février 1922. 

1 
 Par arrèté du Gouvemeur Géné.'al. 
. M. JUGT,A. Administrateur des' Colonies, {)omman, ~
 
dant la circonscription de Lomé a été chargé provisoire, E. date du 23 Janvier 19:12. 


". ment de l'Administmtion des SUCce'SSiOllS des fonction­
M. Bel'Oier (André) sous-cbef de gar" dé 3e classe { naires civiis Mcédés au Togo et n'v ayant -pas trans­

" porté leur ;lomicile en remplacement de li .JOURET, 	 l!!! stagiaire du cadie commun des Chemins de fer a été ~ soumis à une nouvelle période de stal:'e, à compter ilu ap~lé à. continuer ses services à. Anécho. 
'. i 21 Décembre [921, date à laquelle a pris fin sa ,.re­

- Il aura droit _à ce titre, à 1lne Indemnité calculée il mière année de stage. . 
sur 'le tanx de c.inq cents francs l'an. i ­
, . ~LM. JpGLA. et JOGRET étabUront en triple expé. 	 IN DEM NIT ÉiS.1dltlOn un l'races-verbal constatant les opérations de 

;. • remise ;le servke. " - . 1· L'allocation attribuée au 't"résorier - Payeur du Dabo­
~ . mey pour l'année 1921 à titre de frais de bureau, de Par Décision dllGollverneur Général de l'A. O. F. l, matériel et de loye,' pour les bureaux est fixée à 600 
.. francs. . • 

M.. JEAND'HEUR, IlIlltitllteur principal de 4ème 1· Cette allocation sera mandatée il",r les crédits du 
classe, précédemineot eu service au Togo, a été affeclé =__ chapitw VlI - Article premier - Paragraphe 5 ­,= 	 duà. la Côte d'Ivoire. Budget Local des Territoires du Togo occupés par la 

Par Arrêté du GOuverneur Général de l'A. O. 1:1'. ' .. France - Exercictl 1921. . 

En date du 17 F~yrier 1922.. 	 1 

i 

PASSA GES. 


M. M.4.S Henri, Commis de aèm'e classè des Servicès 

Civils de l'A. O.' F., en service au Sénégal, détaché 
 Par décisions ~u Commissaire de la République. 
dans les conditions de l'article 33 de.1a loi du 30 Dé, 

En date du ·2 Février .1922. c<lmbre 1915 est mis à la disposition du Commissaire 
de la République au. Togo; . Une réquisiti~n dè p8~age èn 1 ère classe' à destina­

tion de Bordeaux sur S/S As i e, de la Compagnie des REIN,TÉ GRÀTIONS., 1	Chargeurs Réunis, sera delivrée à M. WOELFFEL 
Commissaire de fa République au Togo, rentrant" e~Par Arrêté de' M. le Conseiller d'Etat, Directeur 
Frànce, aC~Dlpagoé de sa femme et,de ses deux enfaots. Général de l'Enregistrement des Domaines et du Tim_ 1 
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En date du 6 >:évri6} 199~, • 

Une réquil<Ïtion de passagè en 1ère classe sur le 
paquebot ".A sie" de la Cie. des Charg~urs Réunis, ~ 
destination de Bordeaux, sera délivrée Maùamé Cor t ot, 
felllme d'un Administrateur - Adjoint des Colomes, rnpa' 
triée par anticipation. 

E. date duÎ7 Février 1922. 

Ul)e réquisition de passage en 1ère classe sur le pa­
quebot • Asie· do la Compagniè des Chargeurs Réunis, 
à destination de Bordeaux, sera délivrée li. Madame 
Fa b r i, femme d'un médecin des Troupes Coloniale~ 
h.c. aCLOmpagnée de· son enfant âgé de quatre .I"ois. 

En date du 11 J'é"ri.r 1922. 

Une réquisition de passage en deuxième classe, à 
. destination de Bordeaux, sur le paquebot • A sie' de 
la Civmpagnie des Chargeurs Réllnis sera délivrée à 
Mme. de Azcona, femme .d'un Commis de 3ème classe 
stagiaire' des Service Civils de l'A. 0_ F., rapatriée 
par anticipation. 

NOMINATIONS, AFFECTATIONS, BOURSES, 
SUSPENSiONS DE SorA)E, 8LAMES, 
REVOCATIONS, (Personnel Indigène). 

AFFECTATIONS. 

Par décisions du Commissaire de la République: 

E. d.t" du 3 Février 1'22. 

• Le Commis expéditionnaire de 1ère cJasse Jonathan 
Sanvee, en Service au Cabinet du Commissaire de la 
République a été mis à la disposition de M. le Chef du 
Service Administ~atif. . 

En d.t. du 10 F.vri.r 1922. 

M. Law son, Adolphe, instituteur,a été détaché 
provisoir~ment de son cadre pour raÎ!;ons de santé, et 
mis à la disposition du Chef du Service dès Finallces 
à compter du Il Février 1922. 

BOURSE 

Par arrété du Commissaire de la République: 

En date du 23 FéTrier lm. 

Le· nonimé Bernard Ac 0 u ete y a été admis à suivre 
le' cours complémentaires de l'école de Lomé en quali­
té d'élève boursier à compter du 1er Man 1922. 

Ii aura droit à. \lne indemnité j~urnalièr représentative 
de vivres de un franc qui lui sera payée chaque mois sur 
état nominatif et sur l~ vu d'un état du Directeur de 
l'Ecole certifiant qu'il a bien suivi les cOllrs complémentai­
r~s pendant Je mois. 

SUSPENSION DE SOLDE 
, 

. Par décision du Commiss;Lire de la Répul,lique: . En date du ~l Février 1922." 
. 

Une suspension dé .solde de deux jours a été infligée 

1 auX' Commi~ Locco et Gone.alves, en ser\ice au hureau1 d'Anécho, pour négligence dans le service. 

" En date du 27 Février 1922. 
/ 

Une punition de li jonrs de suspension de solde a été 
infligée au Commis Kunnibert Sokpodo pour négligence 

1
dans l'exécution de son service. 

1 BLAME 

Par décision du Commissaire de la République: 
. ' 

En .d.te du l' Févri.",1922. ' , 
Un blâme avec retenue de 501deq<. lii iours a été infligé 

à l'élève. infirmier Dan i e 1 El esse s sien service à 
'1 Atakparué IWur sa conduite incorrecte à l'égard du t médecin de ce poste. 

RJJ;VOCATION. 

1 
Par décisiOli du Commissaire de la République: 

En date du 15 Février 1922. 

1 
Le facteur -,convoye'ur temporain: Motcho a été 

révoqué de son empioi à comptér du \1 Février 1922 
date à laquelle il a abandonné son se\·vie.e. 

i 
.. , 

J 

i 
 Partie non Offciell... 


AVIS aux NAVIGATEURS 

1GOLD COAST. - La bouée du rocher H{leven, à- A:xÏm 

1 

1 


a été remise 'en place le 23 Janvier 
1922 avec la position suivante: 

Phare: S. fjO \V. Magnétique 
ne Saiaba (cêlltre): N. 39 E 
)hgnétiqu~. 

• 

COMPAGNIE AFRICAINE DE COMMERCE 

(Anciens étabiisSements A. Lecomte) , 
SOCIÉTÉ ANONYME AU CAPITAL DE 15.000.000 DE FRANCS 

(Ez/rail. da ...inulU du G"'II/. du Tribunal d. 1ère 
inllanu de Lo....) 

1 
DesdQcuments déposés au Greffe du Tribunal 

de 1ère Instance de Lomé par Monsieur Nédelec, agent 
de la Compagnie afncaine de commerce, llUivant ac­
te de dépôt du vingt huit Avril mil neuf cent vinlJ~ 

, 1 et un, il a été extrait littéralement ce qui suit; 
, 

1 
10 - Acte'tde dépôt du six Juillet mil neuf cent 

vingt. 
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'" 20 - Acte de dépôt du vingt Juillet mil neuf cent r~PPROUVÉ» qui précèdent cette signature, voulant le 
vingt. 1. dit compar;nt, que l'acte dont il s'agit acquière l'au­

30 - Procès' _ verbal de la deuxième assemblée !! thenticité, de même que s'il eût été reçu par un no-
constitutive d'1 seize Juillet mil neuf cent vingt. ~ taire dans la forme voulue pour un acte authentique. 

Par devant Me Louis . Marie Paul Ferrand, . 
!
Il Par ces mêmes présente&, 1>f'Lecomte en sa dite qua­

notaire il Paris, soussigné, a comparu: 

Mr Alphonse Joseph Lecomte, négociant, d.:neu­
• rant il Paris, cité Trévise, N° huit bis ­

Agissant en qualiU, de fondateur <,le la société 
aponyme ci - après indiquée, lequel a par ces présen~ 
tes, déposé à Me Ferrand, n.otaire, soussigné et l'a re­
quis de' mettre au rang de ses minutes; il la date de 
ce jour pour qu'Hen soit délivré tous extraits et ex­
péditi.ons nécessaires:. 

L'un des . .originaux d'un acte sous signâture pri­
vée fait en hois exemplaires à Paris, le trente Juin 
mil neuf cent vingt aux termes duquel le comparant 
en sa qualité sus - indiquée, a établi les statuts de la 
SoCÎlité anonyme qu'il se prop.ose de constitu.er s0\!l' 
la dén.omination de "COMPAGNIE AFRICAINE DE COM­
",ERCE (ANCIENS ÉTABLISSEMENTS A. LEc.oMTE)>> ayant 
pour objet principal l'importation et l'exportati.on de 
tous produits, marchandises denrées et objets de toute 
nature et de toutes provenances et principalemennm 
Afrique occidentale et le commerce de !a commission· 
et de la consignation relativement 11 <les produits mar­
chandises et objets. 

Le siège de la dite société est fixé à Paris, rue 
Caumartin numéro'douze et sa durée est de qua~ 
vingt dix neuf années à compter du jour .de sa con~ 
.stitution définitive. 

Le capit!,1 est de quinze millions de francs, il est 

/ -divisé en soixante mille acHon. de deux cent cinquan­

te francs chacune· don~ quatre mille entièrement libé-­


\ Tées sont attribuées en rénumération d'apports faits 

• à 	la Société et les cinquante six mfolle de. surplus sont 

à souscrire cn numéraire et à libérer d'un quart li la" 
.souscription. 

Sous l'article huit des dits statuts, il est créé 

; .. -douze mille parts de' f.ondateurs, attribuées en rénu­
lllération complémentaire des apports faits il la 'Soci­

~,:' été à concurrence .de trois mil quatre cent vingt huit, 
les huit mille cinq cent ~oixante douze parts de sur­t 

~ 
plus devant être attribuées aux premiers actionnaires 

L <représenLant le capilal eriginaire de quinze millions 
! ,de francs en prop.ortion du nombre de leurs titres. 

c" "••.. ~ Lequel acte écrit sur neut feuillets 'au timbre de 

r 
. -trois francs contenant onze renvois et trente et un 

mot,s rayés· comme nuls et e~ 'conséquence demeuré 
~_ .d-joint après avoir été certifié conforme par le com­
~, ~rant et revêtu- de la mention ordinaire d'annexe 
1· " par le notaire soussigné.­

En outre M' Lcoomte reconnait co11lme émanant 
de lui 1; signature " A. LECOMTE ,. apposée au pied 
de l'acte présenteme~t déposé, ainsi (Jue les mots .Lu ET

['
1"., 

-1- lité de fondateur de «LA C.oMPAGNIE AFRICAINE DB 

COMMERCE (ANCIENS ÉTABLISSEMENTS A. LECOMTE) 
_ 
il déclaré: que les cinquante six mille actions de deux ;! 
cent cinqùante francs chacune de la dite société qui ! étaient il émettre ont été entièrement souscrites par 
neuf péi-sonnes et un~ société et q'b'il a été versé 
en eSRéees, par chaque souscripteur, une s.omme égale 
au quart du montant des acti.ons par lui souscrites 
soit au total une somme d6 trois millions cinq cent 
mille francs qui a été déposée dans une banque il 
Pans, \,-u crédit du compte de la Société en formation 

'" 
A l'appui de cette déclaratio~ le comparant a_Î 

représentl! une pièce certifiée véritable et signée par
li 

lui, indiquant tes noms, prénoms, qualités et d.omici­;;. 
les des souscripteurs, le nombre d'actions souscrites t! 

~ 	 et le montant des versements eflectués par chacun 
d'eux-laquelle piéce est demeurée annexée au pré­!! 

~ 

sent acte, conformément à la loi après avoir été cer­
1_=-., tifiée me varietur, par le comparant et revêtue de la • 

mentio'!. ordinaire par le notaire soussigné. "i 	• Dont acte: Fait et passé il Paris, rue Scribe 
~ 	 numéro dix neuf, l'an mil neuf cent vingt, le six Juillet. 
i 	 Et lecture faîte le comparant a signé avec le notaire. 
ii

1 Suivent les signatures 1Signj: A, LECOMTE. Signé: 
il L. FEIÜU.ND. - Ensuite est écrit: Enregistré à Paris 
iL

il 	 deuxième bureau, le sept Juillet mil neut cent vingt, 
~ 	 volùme six cent soi;'ante d.ouze A, folio soixante cinq, 
il 
~ 

case neuf. Reçu douze lrancs. - Signé BRETAUD. 
." et le vingt Juillet mil neuf cent ~ingt par devant 
_	 M· LoUIS FERRAND, notaire à Paris,. ~.= MARIE PAUL 
li s~ussigné a comparù: M'ALPHONSE JOSEPH LECOMTE, 
\ négociant demeurant il Paris, cité Trévise rço huit bis 

li Agissant en qualité de membre du CONSEIL .d.'.Ao­

1.... ~~::~:~~T~~~E~: ~~A~~::~~:~::~I~A:::M~:) (~:~= 

:: 	 été anonyme au 'capital de quinze millions de francs, 
_=,, ayant son siège il Paris, rue Caumartin numéro douze, 
1. dont les statuts établis Par acte sous seing privé en· 
, date à Paris du trente Juin mil neuf ceut vingt ont
1_été déposés au rang des minutes de Me FERRAND. no­
~ taire soussigné suivant acte par lui reçu le six Juillet 
j du présent mois et dbnt la minute précède: 
~ " 	 " jil La dite société définitivemen~ constituée aux termes 
il de la déclaration de so,!scription et de versement faite 
!! ensuite du dépÔt des statuts aux termes de l'acte sus
1· énoncé que suivent deux délibérations de l'assemblée 
i_:_~ générale des actionnaires tenus respectivement les six 
- et seize Juillet mil neuf cent vingt et ùn dont les dé-
i pôts des procès verbaux va s\llvre..:..- ,l' Lequel a par ces présentes, déposé 11 Me FERRAND, 

~ 
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J' ses. minutes, Il la daJede ce jour, pour qu'il en soit . nés au porteur d'une expédit,ion ou d'un .extràit des 

1 
~. 	 délivré tous extraits et expéditious nécessaires, lOnne li présentes-
p: 	 copie en forme d'originàl'du procès-verbal de délibé- i . Et pour la perception des droits 4'eniegisgement,' 
~. 	 ration de la première assemblée générale constitutive li le comparant évalue les parts ·de fondateurs' créés 

des actionnaires de la Société sus énoncée tenue le sixf 	 sous l'article huit des statuts il un franc par titre. 
Juillet mil neuf cent vingt aux telllles de laquelle dé­ 1
l.,. 	 libération, la dite assemblée, réunissant l'intégralité :; • Dont acte fait et passé Il Paris, rue Auber 

numéro cinq ,en l'étude.de M" FERRAND, les jours, •t 	 du capital et Il l'unanimité:",a reconnu sinCère et vé- '1_ 
~ 	 mois et an sus diU ­fitable après examen et vérification la déclaration de _
i~ souscription et de versement faite par fe fondateur dei' Et.lecture faite, le comparant a signë avec le no-f 	 l~ 	 la COMPAGNIE AFRICAINE DE COMMERCE (ANCIENS il! taire - / Signé: A. LECOMTE Sig! L. FERRAND. 
l'
f, 
(, ÉTÀBUSSEMENTS A. LÈCOMTE) suivant aéte reçu par Enregistré Il Paris. deuxième bureau, le vingt trois 
~' Me FERMND, not~ire soussigné, le. six Juillet mil neuf " Juillet mil neuf cent vingt, volume six cent soixante 

cent vingt et a nommé le commissaire chargé ,M vé- ," douze cH, Folio quatre vingt sllPt, case trois ­
~':"< rifier et apprécier la valeur des apports en nllture... Reçu six franes _ Signé: BRETI\UD~;, 

faitS Il la Société, ainsi que les attributions et avan- j
f tages particuliers .résultant des- statuts et de faire Uft li 
" rapport, à ce sujet," la deuxième assembJ.ee gêlHir"le 1~I Deuxième résolution ­

constitutive ­ i
~ 	 " L'assemblée générale nomme comme premiers
~ 
"". ­

0- 2° - La feuille de présence des actionnaires Il l'Qs- i administrateurs, dans les termes de l'article dix huil 
~, .emblée dont le dépôt du procès verb!ll de la délibé­ deà statuts: MM. BÉNARD MARCEL, banquier à 
~-. 

ration de la deuxième assemblée générale constituti- i~ Paris, neuf, Avenue Bugeaud.
vedee actionnaires de la Société dont il s'agit, tenue 1 . ,.

l 
 DELMAS PHILIPPE, négociant .àBordeaux,
le seize Juillet mil neuf cent vingt anx termes de la- " 
quinze rue Vauban.quelle délibération: la dite assemblée réunis.ant l'in- Il 

tégralité du capital social et Il l'unanimité a adopté i FRÈRE MAURICE, banquier à· Paris, trente 

les conclusions du rapport du Commissaire nommé pir -1" cinq rue d'Anjou, 

i 
~ la première assemblée constitutive et en conséquence ' LECOMTE ALPHONSE, négociant à 'Paris, 


a approuvé les apports en nature faits Il la C?MPA­ huit bis cité Trévise. ' 

GNIE AFRICAINE DE !:DMMEI\CE; (ANCIENS ÉTABLISSE­

( 	 i~_- LÉ{I Y EDMOND, négOciant Il Patis, treize bis,MENTS ,A. LECOMTE) et les avantages particuliers, ain­
~ rue des Mathurins.[;~ si que le tout résulte des statuts - ,. 

Et PAULME JEAN CHARLES, armateur Il, A nommé au nombre de six les premiers admini- . i;:. 	 Paris, vingt neuf, rue Daviond. 
;:, 	 •trateurs de la Société et constaté leur acceptation. 1 

~ 	 Cette résolution est adoptée' Il j'unanimité,
f" 
" 
-, 30 A nommé deux commissaires, avec faculté d'agir li 

r.fM. MARCED BI:NAiw, J;f.{l.URICE FRÈRE,y- conjoi~temenlt IO? sëPlarément tepoudr faire I~ rappo~ 1_. , '. 
~ prescnt par a 01 sur es comp s upremler exel'el- i ALPHONSE LECOMTE et JeAN CHARLES," le social et cOnstaté leur acceptation; a approuvé les i! PAULME présents Il l'assemblée, déclarent' succes­!i­
~~ 	 .tatuts de la COMPAGNIE AFRICAINE (ANCIENS ÉTA- 1" I!Ïvement àccepter les, fonctions d'administrateur de 
,îI' BLISSEMENTS A. LflCOMTE) et déclaré la dite société la 'Société. Messieurs MARCEL BÉNA'RD et MAC)­
~ 	 . -i~ 

.,",,,"-	 définitivement constituée, a fixé l'importance des je- ' ~ RICE FRÈRE déclarent accepter les fondions au ' 
-''i

J tons de présence du conseil d'administration et la ré- '1 nom de MM. PHILiPPE DELMAS et EDMOND 
t ~ numération annuelle des commissaires des comptes et " LI:Ify, leu~s mandants. 
r a conféré aùx administrateurs nommès l'autorisation 1
Il[-. 	 Pour extrait certifié conforme,

prévue par l'article quarante de la loi du vingt quatre = 
~ Le greffier du Tri~unal signé: BRIAL ~. 	 Juillet mil neuf cent soixante sept - 1· 
,~ 40 - La feuille de présence des actionnaires Il la di- .' ,it- • 

te assemblée constatant là représentation del'intÂgra- i Des statuts de la «COMPAGNIE AFRICAiNE" .; 
~. lité du capital Bocial "-50 et cinq pouvoirs d'actionnai- " DE COMMERCE,,'lionL un elI;emplaire Il été déposé:~ 
.. res représentés aux assemblées dont il s'agit par man- 1. au Grelle dù' Triliuna'l civil de première instance de' .;, 

dataires,-	 'i!1 Lomne 28 Avril :ur.n II a été extrait 'littéralement,
.'
! Lesquelles pièces sont en conséquence demeurées _1 ce qui suit: 
., ci-jointes après avoir été certifiées vél'itables par le" Article 1.-- Alinèa 1. - lles,t formé, par l~spl'é­
,. 	 ", 

comparant et revêtuês. de 18 mention ordinaire d'an- ï sentes, entre les propriétaires achuel&ëtfuturii des acti­ .. 
,.0 nexe par le nôtaire soussigné' . i -ons qui vont être ci-aprèl eré6es,et de celles 'lui !Wur- "'i 

l 	 ' /" - ,t.: 
~ " ,, 
t. 
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'l'être ultérieurement, une société anonyme ré- '1 xante quinze mille francs, ci. . .. .. 75.000 

r­

~' 

• 
par toutes les lois actuelles qui peuvent lui être 

""1\C,,,I}ICti, et par les présents statuts. 

(Al1ic,te 2. - La Soeiétéprend la dénomination de 
lIO.II1fPAGNIE AFRICAINE DE COMMERCE 

IENS ÉTABLlSSEl.fENTS A .. LECOMTE) 
poura y adjoindre par simple décision du Con­

,d'Administrljtion, un ou des BOUS-titres. . 
~J1icle 4,.- Alinéa L- Le siège de la Société est 

rue Caumartin numéro douze. 

5 . .:..... La durée de la Société'tlst fixée Il qua­
Ii',n"'" dix, neuf IÎnnées Il compter du jour .desa 
I!lstit,tltion définitive, sauf les cas lie dissolution an-

ou de prorogation prévus aux présents statuts. 

It\Jrtici!\6_r Aliinécas 1 li 28. - Monsieur LECOMTE 
ID!itât!mr, apporte Il la présente société, sous les ga­

ordinaires et de droit: 

divers biens et droits mobiliers et.immubiliers 
dans l'Afrique Occidentcale et dont la désignà­

~uit : 

Premièrement au Sénégal: 

terraip situé' Il Kaolack par lui acquis de 
~iuistrati.on -des Oomaines le trente et un mars 

cent vingt sous le numéro deux cent quatre 
quatrèpour une valeur de vingt mille francs 

'. . .' • • . . . , . . • . . . . . . . . . 20. 000, 

le matériel et les objets mobiliers réunis Il oa­
consistant spécialement en douze wagonnets 

itu·vifl.e.· deux automobiles: bâches, coffre-fort, deux 
ét. meubles divers pour une valeur de soi-

dix mille francs ci . . . . . . '. . . . . 70.000 

. Beuxiémement au' Gold Coast; 

Un terrain nu, Situé Il Accra, d'Illie superficie 
cent cinquante mètres. carrés environ, par lui 

le vingt qu;ltre juillet mil neuf cent dix néuf 
valeur de quarante trois mille sept cent cin­

frâncs ci. . .'. • . • . • . . . . . • 43. 750 , 
Un terrain si~ué station Road, par lui acquis le 

~.~jUfltNl,jel_ie!'·-mil neuf cent dix n!luf'et sur le­
dJ,rer:ses çonstructi~n8 ont été édifiées depuis, le 
pour une valeur de deux cent quatre vingt-un 
deux cent cinquante francs, ci .. . 281.260 

Ulle terrain situé il Koforidua, dont il a acquis 
'neuf février mil nellf cent dix n~ la jouissan­

soixante années comptées Il pàrtir du deux 
neuf Cent dixhuit, et sur lequel diverses 

t,tu'clliJDs, ont été édifiées depuis, lè tout pour une 
de ceilt· soixante quinze mille francs, ci 175.000 

matériel et les objets mobiliers réunis JI . 
et.à Acéra, et consistant principalement en 
bascules, bicyclettes, vaisselle et ustensiles 

1=.'1i\~, machines Il écrire pour une valeur de soi­

- Troi~ièmement au Dahomey 

Il
i! 

fi 1 Uu -terrain situé il Cotonou, d'ùne contenance 

de n~uJ' cen~ trente sept mètres cinquànte environ, 

par lui acquis le sept juillet mil neuf. cent dix sep~,


'. pour une valeur de vingt cinq mille cinq cents francs, 

:i ci.,.·.......... , .•••.... 25.500 

::~:; 

1> 1Une constru~tion en 'tOle édifiée sur ée terrain, 
_ pour une valeur de qllatre mille francs, ci . . 4. (JOO .; 

1 
.. 


cl un maga~n égàleinent édifié sur ce terra'In, pou; 

une valeur de trente, ~lIe francs, ci : • . • 30.000 


i 
d Ile matériel et les objets. mobilienpar lui réunis 


dans ses comptoirs de Cotonou, Porto-Novo, Ouidah, 


i
Bohicon, Grand-Popo t'lt Pahou, pour une valeur de 

cent quatre vingt dix mille francs, ci •• '. 190.000 


Quatrièmement au TogO: 
l!
1· Les meubles meublapts, ustensiles de ménage, objets 

il mobiliers divers garnissant les comptoirs et habitati ­

il ons de Lomé et d'Anécho pour une valeur de quatre

1 vingt cinq mille f ..ancs, ci . " . : . . . . . .. 85. ()()()


1 Ensemble un million. de francs, ci . 1 . 000 .000.--;" 
~ Les matériels et objets mobiliers oompris au présent 

. apport constituent et englobent l'intégraUté des biena 

~ qe cette .nature sans excep~on ,ni résen:e dépendant 
i .res ét,abhssements et comptoirs que MonSieur Lecomte 

~ exploite dans l'Afrique Occidentale: de tout quoi au 

!il surplus, Moniieur Lecomte Il étcabli la consistance par 

- un inventaire· détaillé dressé à la date du vingt qua­i tre juin mil neuf cent vingt. 

1_ En dèhors de ce qui précède, Monsieur Le~o;nt.e al:" ' 
parte encore Il la présente ,Société le bénéfice de tou­


, tes promesses de ventes ou..de locations po'rtant Sljl' 


", . des terrains, maisons magasins et autres droits im­


,

li . mobiliers qu'il a pu ou pourra obtenir jljj!qu'lI la..con­

! ,stitution défmitive de la Sociét;é, en quelque lieu qu'ils 

i soient situés. 
" ' 

Conditions de l'apport: 

1 La preSente société aura, Il compterdujour de sa con­

stitution .définitive, la propriété et,la pOssession des 

biens et droits à elle, d-dessous apportés. 

1 
La présente société. sera· tenue de prendre ~es dits 


biens et droits, tels qu'ils Se trouveront au jour de sa 

constitution définitive. . 


Elle acquittera à' compter de la même époque tou­
tes contributions, toutes charges et tous imp(}ts rela­1 tifs aux biens et droits·iI elle apportés. 

1 . Elle oontinuera toute police d'assurance contre l'in­
cendie, les acciqents de toute nature et autres ris­


1ques. 


; Elle supportera toùtes servitudes passives, appa­
rentes Ou' occultes, continues ou discontinues, pou­1 vant gf'ever les immeubles compris aux appOrts, sauf 

1 
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à, elle il s'en défendre et à se prévaloir de celles acti- l, nistration est dès Il présent: autorisé à porte~ dans, u 
vas s'il en existe; le tout à SC! risques et périls, sans _= délai de cinq années il compter du jour de la eonstitt 
r"coûrs cO,ntre l'ap'porteur. tion définitive de la pr~sehle Société, Il trente millior 

De son côté M. ·Lecomte prend engagement de ne ~ da francs le capital de la Société par l'émission, e 
pas s'occuper direètemenf où indirectement pendantÎ une',ou plusieurs tranches mais qui ne pourront ètl 
toute la durée de. sa présence d;ms la Société -d'alTai- il inférieures à deux millions de francs d'actions no, 
res pouvant faire concurrence il celle-ci. i velles de deux cent cinquante francs chacune, il SOUI 

, Monsieur Lecomte déclare. qu'il est seul propl'iétai- -_~ crire et il lihérer en espèces sans avoir besoin de r< 
courir aux dêcisions de l'Assemhlée générale, qui se! 

re des droits et biens ci-dessus apportés et il s'oblige ~ 1 t lé il . T r . ti t 
à établir Il première réquisition de la présente socié- 1 :~n~en appe e ven 1er es souscnp ons e vers' 


té et aux frais de celle-ci, l'origine de propriété· des : 

bIens immobiliers compris aux apports. l' Le montant et la, date d'é'llission de chaque~ tra! 


che seront fixés souverainement .par le Conseil d'A, n s'éngage Il rapporter Il première réq'-;isition de la ~_~_~, 
ministration qui fixera,également les primes de SOUiprésente Société, le désistement de l'hypothèque lé- ~ 
cription s'il y a lieu. gale. de "'ladame Lecomte sur les biens immobiliers • 

compris aux apports. 3 L .. . d d . C '1 d' 1'autonsatlOn CI- essus onnee au 0'lsel a(_m 
,- Pour l'exécut~on des prêsentes, le seul fait de la ~ nistration de porter le capital il trente millions d 

con~titutiou défil!itive de la présente société vaudra ::: francs ne fait aucun obstacle au pouvoir ùa l'Assen 
pour elle élection de domiciie à son siège et pour ~Ion- ê blée générale de porter le capital sociâl, en une 0 

sieur Lecomte en son domicle sus-indiqué, :! plusieurs fois 'il. telle somme plils élevée qu'elle jug< 
Toutes' contesle.tions seront soumises à la juridic- i rait à propos, suivant les besoius de la Société, 

tion des Tribunaux compétents dt> siège ùe la présen- ' !! Article 9.- Sur le montant du capital ùe chaq. 
i action il souscrire en numéraire, le quart est payahte So,ci6té. ~ 
, en souscrivant, 

Rénumération des apports. ! Le surplus sera versé conformément' aux"appels d 
En rémunération et pour prix dés~pports ci-dessous " fonds qui seront faits par le Conseil d'Amini'stralion, 

faits, il est attribué à Monsieur Lecomt.e; l, notifiés auX actionnàires par lettre recommandée, 
1° Quatre rnille actions de deux cent cinquante'" par un avis inséré dans un journal d'annonces légal< 

francs chacune entièrement libérées dé la présente So- 11l du siège social le tout dix jours francs à l'avance, 
ciété à prend\jl au nombre de celles comjXlsRnt le ca- Il 

En êas d'augmentation de capital par l'émissio 
pital social , . 'Il t t' th't -'_ d ~~~;.,'__ d'actions à souscrire- en nurnéraire, il en sera de mêm 
, 2° Et trOIs ml e qua re cen vmg m pa,,,, ,e ~ sauf décision contraire de l'Assemblée générale ou d 
fOl)dateu,r ~ans valeur nominale faisant partie des dou- ~ Conseil d'Administration pour l'augmentation du ci 

/ ze mille parts dont la création est prévue par l'article § pital de quinze millio/ls de francs qu'il a Hé autol'Îi 
huit des statuts, Il effectuer par ses seules 'délibérations aux terll!,es ( 

Article 7. - Le capital social e.t fixé à la S6mme 1 l'article sept ·ci-dessus. ' 
:;::;de quinze millions de francs. Afin d'unifier le ùiviilentlé, les appels de fOli, 

Il est divisé en soixantè mille actions de deux cent ;; pourront être maj'orés par le Conseil' d'administr~ti( 
cinquante francs chacune dont quatre mille! entière­ ~ d'un prorata de six p~ur cè'nt c,alculés depuis le cpt 
ment libérées ont été attribuées en représenta~ion par­ ;: meneement de l'execice penùant lequel·les appels" 
tielle d'apports en nature faits à la Société, les cin­ ~ fonds auront été effeètués., 
quante' six mille de surplus souscrites et payahles 

E A défaut par les actionniares, d'eff~ctuer tes verien numéraire. i 'ments aux époques ùéterminées, l'intérèl du ma 

eu;ef:i:~i~it ~~~;~: !~r;or~~g:e:~~:;:s~:~i~uc~:::; i ~::t j~:~e~:::~:~:tsr:~;:nd~~)~~;td~~~rd:e~~U~~~ 
apports en nature, il pourra être aussi réduit; le tout '" pàrtir ùe la date d'exigibilité fixée à la lettre reCOl 
par décision de ,Assemblée générale. ;; mandée et à l'insertion dans,le joum"J d'annonces 

Les augmentations pourront avoir ljeu au moyen _ ~ gales ainsi qu'il est prévu ci-dess,us. 

de la création d'actions nouvelles, soit du même Lype!! Après mi~é en demeure à teut retardataire par 1 
que celles présentement crM~s, soit de priorité, con- ~ tre recommandée, et par un avis inséré _comme il ' 
formément aux lois des neuf Juillet mil neuf cent ùeux. !! dit plus haut, et saI)S qu'il soit nécessaire de reC!~u 
seize Novembre mil, neuf cent trois e,t vingt> deux, li' auX formalités de justice, les actions dont il est p 
Novembre mil neuf cent treize. !! priétaire pourront être vendues eri bloc. ou sépa 

Par dérogation Il ce qui précède, le Conseif Q'admi- 1 ment. ou même successiv"ement, publiquement par 
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i
ninistère d'un agent de change si e\les"soot cotées - Tertio: Sur le suil>lus dix; pour cent sont attri· 
;ù par le ministère d'un notaire si elles ne le son! ! bués au Conseil d"Administration à ·titre de tanti· 

!! 
~ 

Cett~ vente èst faite aux risques et péril du retarda- ~ 
,aire, les titres des actions ainsi venduç;; deviendront ~ 
luis de plein droit et il en sera délivré aux acquéreurs . ~. . 	 i, 
I~ nouveaux" portant les mêmes numéros, comme 
jbérés des versements dont le défaut aura motivé 
lette exécution, 

Tout titre qui ne portera pas mention régulière 
les versements exigibles sur les actions cessera d'être 
~égociable, et aucun coupon d'intérêt Ou dividende 
~e lui sera payé, 	 . 

J"e pro<!l!iLde la vente des actions, déduction faite! 
~r,,1iÇ;'imputera dans les termes de droit, sur çe ~_= 
lui sera dû à la Société par,l'actionnaire dépossédé le- " 
quel l'estera passible ùe la différençe, s'il y a déficit, ! 

, 	 ­
lDais'profitera de l'exQédent s'il en existe. ';; 
P'· 

;: Les mesures autorisées pal' le présent article ne 
~ront pas obstacle il l:.exerçiçe simultané ou non 
/iàI: la Société des moyens ()1'dinaires de droit. 

'~l~bes açti~nnaires en <télaut dbelPayement lne peuventd.é 1 èrer III voter aux Assem ée. généra es. 
,.
:.: Dans le cas où un açtionnaire en défaut de paie­
'" /
In·nt ferait part;'; dUGonseil d'administration, il se­
!"""
j/iit considéré de pléin droit c.omme démissionnaire dix 
'0"' 

ie,.urs francs après la signification s"éciale qui lui 
'c 	 yIêl-d faite par le Conseil d'AdmÎllistratiQn. 

~,Le·Conseil d'Administration pourra autoriser à tou­
~. époque les actionnairès 11 libérer par anticipation 
~S. àctions. " 

~icle !lS,- alinéa quarto,- ­

;:"L'assemblée ·générJÙl; annuelle fixe les prélèyements 
~,efféctller pour la constituLionde tous les ionds de 
'~d et de prévoyance, et_décide tous reports li, ITOU­

~u, tokux ou partiels; dèS bénéfices d'un exercice 
l'ir un exerciM suivant. . ,il 
Gtiçle 42.-' 	 §_! " 

" 

~"Les 'résultllts· ·d;; r excrcice tournis par 1. balance ;!: 

:iI- comptt! de profits et ptlrtes résumant, l"msemble ~ 

k opéraLions dU moment dJ l'im'enlllire déduction lii 

iile de toutes les charges sociales et des amortisse- ~ 

~nts," provis~ons et réserves jugées néct!ssaires par le _~! 

tilnseil constituent les bénéfi~es nets: ..

fSur les bénéfices, il est prélevé, ddns l'ordre sui- :; 


~t.:. 
"Primo: .Cinq pour cent 
t:S~cundO: Lit somme 
i\!I.r' cent d'intérêts sur 
ü sont libérées et non 

. éfir.es d'un., ~nnée ne 

1 
pour la réserv~ légale:· ~ 

nécessaire pour payer six 
les' sommés dont les adi­
amorties, sans que, si les 

permettaient pas ré paye­

lli
1
11 

èmes. 

Le solde, après le préJévdnent que J'Assemblée 
générale, sur la proposition du Conseil d'Adminis­
tration, jugerait utile d'affecter il des amortissements 

i!! ou à la' ~réation ou à -J'augmentation d'i1n fonds de1 réserve extraordinaire, mais sans que ce prélève­
;;: ment puisse être supérieur à .la moitié du dit, solde, 
Ë Sera réparti li raison de: • ~. 
:: 
_1 
_ 

" venant aux actions dans les bénéfices, créer des! réserves spècÎdles qui restent leur propriété et peu­
i vent être employées notamment' au rachat des parts 
'" ·(Je fondateur. 
~ 

=_~~~ Article 44.-Alinéa l, ­
... 

Lorsque le londs de réserve légale aura atteint le
;. 
~ dixième du capit .. 1 social, le prélèvement afledé!î 	 . 
;\l il sa formation pourra être diminué ou supprimé,
-
~ Toutefois, il reprerrtlra son COurs à son taux pri­
..i mitif si la réserve vient 11 descendre au dessous 
~1 du dit dixième.

i 

~ 

i 
~ 

~1 


Soixante quinze poilr cent aux .actions. 

Et vingt pour cent aux parts de f~ndateur, 

·Toutefois l'Assemblée générale, sur la proposition 
du Cons~il d'Administration, pourra toujours auto­
riser tous reports de ·bénéfices à l'exercice suivànt. 

L'Assemblée générale peut aussi, sur la part l'e-

Article 46.­

Le Conseil d'Administration peut à toute épo­
que, et pour quelque Cause que' ce soit:, proposer 
à une Assemblée gé~éljllie extraordinaire, la disso­
lution anticipée de la Société ou sa fusion avec une 
autre Société. 

'Article 47,-Alinéa l, ­

En cas de porLe des· trois-quart d~ capital social, 
le Conseil d'Administration est tenu de provoquer 
la, réunion de l'Assemblée générale de tous les ac­
tionnaires li l'effeL de statuer sur la question de 
savoir s'il y a lieu de continuer la Société ou de 
prononcer sa dissolution, 

Pour ex/rait certifié conforme 

le Greffier du Tribunal, 

Signé: BIUAL 

>'. 	 t, les adionnaires puissent 'le réclamer sur le '" 
fic~ des années suivantes. ft~	 i

J' 	 . 
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.~.,,_.~~._! -:----~ 

ETAT de .. mouvements tle la navigâtio-!, du POI't de LOllle 

.' 

pendant le, mois de féy,iel IQ22 , 

• 
. Dates . 

-"'~--,----::s'oms qes Navires Tonnage 
d'entrée 'de sortie Nominal 
.. 

Aniilai~ . 2. 2. 22 2. '2. 22 2.964 t, 
Opobo- Liverpool 
Eboe 

, 

Anglais, .• 3. 2. 22 3,. 2. 22 3.197 • 
New. York. Warri . 

Bereby / 

HollandaisMinelVa 3. 2. 2~;r 3, 2, 22 1,794 •. .,Amsterdam. Cotonou , ... , . " 
4, 2. 21l 4, 2. 22Sir Oeorge _ Anglais 732 " 

Seccondee. Lagos 
&, 2. 22 Anglais .. 

~ 

5. 2. 22 'R41 ,ThollUls fiolt 
Liyerpool. Warri 

. 5. 2. 22Français 5. 2. 22Olbia '2.386 " ,Cotonou. Marseille 
Fran(ais .6. 2. 22 

Bordeaux. Cotonou 
St. Louis 

. 8. 2': 22 8. 2. 2i!' 
J,iverpool.Opobo 

AnglaisBata 

" , 575 •Lokoja i· Anglais ".fi. 2. 22 r 8. 2: 2f 
J,agos.Seccond~~ 

,9. 2. 22. 9. 2. î/2 Aabemaa Danois 1. 207 .' 
< 1Copenbagen - Accra 
11Î. '2. 22 . lb. 2. 22Anglaisfekri 

,". 1Port - Harcourt. Liverpool .. .' 
:Il: 2. 22:, Il. 2. 22 

New- York-Pott Harcourt 
SabotaNtan Américain 

'. 
Ebaii ... Ang)ai~ 13. 2. 22 13. 2~2z' ' "*. ~63 • 
Forcados-Liverpool .•.. .. 
Qselstroom 'Hollandais 1.5. 2. 22~ 16. 2. ,W 1.55'::: • 
Amsterdam-Lagos • 1~" .: 
Rota _ Danoi's 17, 2; 22 17. 2. 22 723 • 
Amstero~ ... Cor.œtQp - "'~" -' 
St. 'Vin&ent . fran~ ,t8. \2.2~ f.l. if. 2. 2,2 3.271 " 
Lagos - Hambourg '. ' . '. 
Lofwja Anglais 18. 2. 22 18.~ 22 575 • 
8ec~ndee • Lagos ' "', ' . 
Asie . Français, 18.- 2. 22 . 1'8: 2: 22 4.214" -
Matadi - Bordeaux ,,_ • 
BMule ~ .Français Il 19. 2. 22 19. 2; 2% 3.538 • 
Cotonou-Havre/Hambourg ., ' .' :' 
Sellesia ÀJ1g1ais 22,. 2. 22 25. 2. 22 2,263 • 
Lagos -Hl\Illbourg . ! 
OllboiJn ,. Anglais 24. 11. 22 24. 2. 22 2.004 • 
Hambourg - Lagos. ~ 


Bereby A,nglais 24. 2. 22 
 25. 2. 22 3.197 • 
Burutu-New-York 
Lokoja Anglais '25. 2. 22 25. 2. 22 575 • 
Lagos - Seccondec -. 1 

26, 2. 22Europe ',hariçais 2.896 " 
Bordeaux -Matadi -:..- --~-

Fillx Fraissl.Jzet • Français 27. 2. 22 21. 2. 22 2.29l " 
•Marseille - Cotonou 

'. 

, 

- . . '1 Tonnage
Equipage 

. 

, 
61 

51 

&0 

31 

61. ­

37 

55 

29 

25 

5l! , 
80 

61 

31 

21 .. 

36 

112 

51 

45 

46 
/ 

29 

132 

44 

,_ 

0.565 

16'_363"'. 
r' 

(l.~16 . 

, 23[; 

Sur Lest 

28,&5~ 

39.364­

. Sur Lest. 

, . 

15.513 

27.222 

Sur Lest 

71.005 

10.515 

0.015 

• 2.209 

0.154 

Sur Lest 

Sur Lest 

80.209 ' 

" 125 

1.02& 

800 

169,725 ' 

.. 
Débarqué '1 Embarqué' 

~135. BI4.' 

SUI' l.esi 
"'-, 

"Sur I~est . 
Sur Leste-, 

, 
~ " 

u, ô'l~·~ .
'. (;~ 

Sur Les~ 
, ~ 

Sur Lest 

SurL~ 
.~ 

aô. 946~ 

Sur Lesi 

, 

Sur Les,, 
Sur Le~ 

" 

134.46&; 
. . 

.. . ~ 
0.055.]

-." 
,.~ 

25;610" 

161. 66g.; 
. ~1 

&OU&E 

Sur Lés, 
~!, 

1 ; 

18, BQ; 

, LQ)TIé, le leI: Mars 1',)22 ,i 
Le Chef du Servief\ des Douane/l 

Guénot" 

IMPRIMERIE DE L'ECOLE PROfEssIONNEllE - LOME , TaOO) 



. Snpplétne.rlt "Journal Ofl'ieiel:' du 1 er !tIors 

.. 

SOMMAIRE 	 deux premiers administrateurs sèront M. Franc i s 
Swanzy demeurant 147 Cannon Street à Londres et 
M. Will i a m CI ca v er qemeurant également 147 

PARTIE NOl" OFFICIELLE Cannon Street à Londres.. .t 
'40 La IraCluèlkiit' en langlle française de la liste 

_ ..__ ,_.-'---'"'I,~i-'_._._ i. des souscripteurs.___ '_A_l'<:....N_O_N_C_B_S_9_'_:_E_R_S_E-_S des noms, adresses el professions 
.. JJ . 5û La traduction en langue fran~aise d' une délibéra­

F. 1'< A, SWANZY, llO. f' 	 .i tion· votée par l'Assemblée générale extraordinaire du 
29 Mars 1909 et confirmée, nans les mÔmes conditions, 

'Tribunalde ! le 19 Avril 1909. là ditedélibératian podant modifica­
Extrait'des m,nutes du Greffe d 

première instofnce de Lom (TOgo)' j ~~"I·adr~.s 1~rt'et6 a~j;;ct~n l'~~~e a~f. S~octt';~tS~~~~,"ion
-i 	 ( 

, \ - . 60 La traduction é'l1 lallgue française d'une déli­
i , ACTE DE DEPOT AU ÔREFFE. .! bération votée par l'Assemblée générale extraordinaire 

!! Je 2 Mai.l913 el confirmée, dans les m'\mes conditions 
. too .Jo!! le 23 Mai :1"913, là dite délibération portant modifica­

L'an mil neur cent vingt deux ei le dix fièii:llliill;or 1tion çle l'arl. 88 de ract~ de société et adjonction 
Par devant, Me Cyprien Bri.1 Greffier-notaire près ~ d'un:y-t. 89 A. ' 

le Tribunal de1lremière instance de Lomé a, comparu: il 7° La ,traduction en langue française CI'une déli-
MeV itH Il i ~vocat défenseur à' Lomé le"trel a, par li béta.!ion votée; le 5 juillet ;191\J, par J'Assemblée g~­

",~ nérale extraordmaire et confirmée, dans les ml'mes 

ces présentes, déposé au greffe: ' E condiiions le 'ler AoUt 1919, la dite délibération 


10 La traduction en langue française d'un certificat, ~ portant modiflcatiçn de.l'ar!. 66, suppression de l'art. 

en date du 8 juin 192.1. délivré par M. Birtles G"ef; ___ 84, mOdific.ation ùes art. 85 et 86, supnression'de I·a~t.
~i:-:•. 
fier des sociétés anonymes, le dit certificat établiss&I1t 87, modification ~ art. 88-89-8\1 a-\l0-91-95-96-n.Vl'­
que la Société "F. 1'< A. SWANZY LlMITED" a été !: \1\1-113·130-132.' ..' # i 

constituée le 24 Mars 1904 comme société à re,pansa- - 80 L' t ct cf en 1 f" d' ...-il' 
1 

. d 1862 E_·. a ra u Ion angue rançalse une >'_ 1­
hilité limitée sou~ le régime des' lois ang aises e , b,'ration votée le II Mars 1920, par l'Assembl,'e 
et 1900 sor les·so,iétés. . ~~ générale extr,!ordinair,e, et confirmée dans les mi'mes 

'20 Un certificat, en date tlu 111 Décembre 1921, _;.~. conditions, te 30 Mars 1920, la dite délibération por­
auquel est attachée la traduction précitée, le dit certi- tant adjottcti<ln, à l'acte de 'Société, d'un art. 142a. 
ficat, rédigé en langue française et délivré par Mei 90 U~ificat; auquel sont attachés les six do-
Percy f,J:l.enezer MaltoAOks NOlaire public it Lon- il cllTucnt,s l 's"s s'})ls lqs numéros 3·4-5·6·7·8 ci­
dres, altestànt la sincéfitéde la liaducti<ll'1. '.t" r desffi, . éertifi('iI'r err-~ate du' 10 Déèembœ 1921, 

30 La traduction en langue française d'un acte 'de -- rédigé en 'langue françaiS_li et délivré par Me Percy 
société aux termes. duquel:' , li Ebenezer M.atfocks l'IIotaire public à Londres1 altéstant la sillcérit,' des six traductions pre citées. 

18~2 e~t It%m;~rCf:SfO;:t~:~t u~~xS~~:~I:~!~a~~t~o~: il. 100 Un document en langue anglai.~nt la tra­
.~à responsibilité liinitée, qui prend la d~nomination de il. ducti"n en langue franç.aise .est visW;:-lIù,..,.numéro 

iI.·. ci~dessus. " .ft.·"F, 8< A. SWANZY LlMITED" dont le siège social = ~t en' Angleterre. ., !i 11 0 Un. cer.tificat 2.3. auquel èst attaché le docu-
J<! " men~ mentionnS au No. la. !e dit certifica( é11 dale du 

1 /~La société a pour objet toutes opérations se rap- l~ juin 1920, réçligé en langue française et délivré.1._. 

..' pottan! au commerce. . - par Me Percy Ebenezer Matloèks Notaire à 
/ Le capital social est de deux .cent -dnquante mille 1Londres, attestant l'ailthenticité du documènt y attaché. 

livres sterlings divisé en cent soixant~ dix mille actions - ' 120 Six docul'1ents en langue an"laise dont la 
ordinaires et. quatre vingts mille actions privilégiées, 1 traduction en langue française est visée ci·dessus .. chaque action étant d'une livre .sterlil'll(. !i aul' numéros 3-4·5·6-7-8: 1 i . 

Le' nombre . des administrateurs' de \1 société ne fi 130 Un certificat, auq~l sont attachés les six 
peut Mre ni inf<'rieur à deux, ni supérieur à sept; les., documents C~-dessus, le,lt certificat en date du 16 

. . 

http:a-\l0-91-95-96-n.Vl
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~ Âux termes de l'article 1 fi.' des mémes statuts lesJuin 1920, rédig<! en langue française et délivré par 

Me Perc) Ebenezer Matlocks. Notaire, altestant i deux prfmiers administrateurs seront M. Ale x a Il der 
l'authenticité des documents y attachés 1 Miller négocianl, Sllrry House, Victoria Embankment. 

~ LQndres, et M, 0 eo r g e s Mill e r, négociant, Sllrrjlt 
Desquels documents dûment timbrés le comparant i . House, Victoria Embankment. Londres, 

,nous a demandé acte du depôt, que nous lpi avons 
octroyé. 

! 
~ 6. La traduction en langue française, d'une délibéra-
I tion vo!';e par l'Assemblée générale extraordinaire du 


Et a signé avec Nous après lecture. ~ 14 fé':rier 1905 et confirmée, dans les. mêmes COn­1 ditions, le 14 Mars 1905, la dite d,îlibéralion portant
Signé: VITTlNl; C. BRIAL 
~ modification de l'art. ,,3 des statuts:
i .. 
z 7.. La traduction en langue française, d'une dé.Pour expédition confo':~e 
~ '" libér.ation votée par ['Assemblée générale extraordinaire 

L.e 	 Greffier du Tribunal ; du 29 Mai 190R et confi rmée. dall'!; les memeil' con- . 1 ditions, le 19 Juill 1908, la dite délibération portant " C. BRlAL. mod.fication des articles 11·12- et 5l des statuts. 
i:'!1 . , 
~ 
~ ,8. La t,aduction en langue française, d'une dé­1 dlibéra7tioNn votée par rAssembléef gé'!éradle extrlaordinaire _

MILLERS, LI "1ITED: 	 - u 1 ovembre lyl1 et c'on irmee, aus eS mllmes 
: conditions, le 16 Décembre '1911, la dite délibération i porbnt modification des art. 7~ et 133 des statuts. 

Extrait des minutes du Oreffe du Tribunal 
- 9, La Iradùclron' en langue française d'une déli­de première instance de Lomé (Togo). ~ bération .votée. par l'Assen'lblée générale extraordinaire 
~ du If, juillet lU19 et confirmée, dans les mèmes con·, 

ACTE DE DEPOT AU OREfFE ~ diriQns, le 1er AoÎlI I!HU, la dite déliberation modi­

; fiant le, statuts et portant: modification ,le l'art. 36, 

~ suppression des art. 37 à 42, modification de l'art. !J, 


. L'an mil neuf cent vingt deux et le dix Février. :~_~ suppression des art. 44 et 4\), modificatl<1tl' de l'art. 

Par devant Me C y p rie n Br ial Oreffier Notaire près .. 5, suppression des art. 52 et 53. modification de l'art. 


les Tribunal de première instanée de Lomé a comparu: - 71, adjonction d'uri article 19 a, modification des arl. 

~ 82 et lOu, suppression de l'art. 101, modification des 


Me Vit tin i avocat défenseur à Lomé lequel a par li art. 102-103-1 04a, adjonction d'un ar,t. JOh, modification 

ces présentes dépQsé au Oreffe: . ! des art. I05.IOO-l07.111-1I3-114-1I§, 128-145.147. 


~ 

L La traduction ell langue française d'un cerli- i! 10, Là traduction, en langue française d'une dé­
ficat, en date à Lonùres du 8 juin 1921, délivré par !: libération votée par l'Assemblée générale extraordinaire 
M. Bi rli e 5 Oreffier des sociét{-s anonymes, le dit 1 du Il Mars 1920 et confirmée, dans les mèmes con­
certificat établissant que la Société" MILLERS L1MI· ditions, le 30 Mars 1\120, la dite dèlib,'ration portant 
TE D " a été constitllée, le 23 juillet 1 VU3, comme ; modification des statuts par adjonction d'un art. 142 A,
société à responsabilite limitûe, sous· le r&ghne des " 

lois anglaise. de 1862 et 1900 sur les sociétés. ! Il. Un certificat" auquel sont attachés les huit 


2. Un certificat en date du 10 Décembre 1\121, ~ documents analysés sous les ntllnéros 3-4-5·6·7,8·:1-10 

auquel est attachée la traducflon précitée, le dit c. er. ~ ci-dessus, le dit certificat en' date dU 10. Déce(Ilbre


i! 1921, rédiaé en langue française et délivré par Metificat, rédigé en langue française et délivré par Me 	 .. 
Percy l'''benezer Maltocks, Notaire publfc à = Percy Ebenezer- MattocksNotaire public à Lon-
Londres, attestant la sincérité de la traduction, ; ?res, attestant la si!Jc;Îri!.' des huit (ra~uctions précité,· •. 

, 3. La traduction, en langue française d'un acte: 12 Un document, en langue anglaise, d()nt la tra­
de soci'\té aux termes duquel: ~ duction en lang"è française, est visée au numéro! 1 ci·dessuE, 

Il est formé. conform(Îment aux lois anglaises de ­
1862 et 1900 lur les sociétés, une société par actions _~~_I 13, Un certificat, en langue française, auquel e.t 
.à respQnsabilité limitée qui prend la dénomÙ1ation de ~ attaché le document mentionn" au No. 12, le dit cer­
MILLERS L1MITED" el dont le 8iège sociàl est en =_= tificat, en dale du 16 juin 1921, rédigé en langue
Angleterre, ;; française etdélivréparMePercyEoenerMattocks 

~ Notaire publie à Londres, atte.ta;.t l'authenticité du 
La société a pour objet toutes opérations se rat- i document y attaché. . 

tachant aU l:ommerce. ­ 14. Huit documents, en languë anglaise, dont la
Le capital social est de deux cent mille livres i. 
 traduction en langue française esl visée, ci·dessus, aux 

sterling! divisé en deux cent mille actions d'une livre ­ numéros 3·4-5-6 ï-8-D·1O, 
sterling chacune dont cenl vingt mille actions ordinai· ~=_= ­..c.'.·. 15, Un' certificat auquel sont attachés les huit do·res et qulltre vingt. mille actions privilégiées, •
cumenti ci-dessus, le dit certificat en date du 16 Juin

4. La tràduction en langue française, de la liste ~ 1921. rédigé en langue françai.e et délivré pâr rKe
des noms. adresses et professiOI}S des souscripteurs. ~ Percy Ebefloezer Mattocks Notaire public à Lon· 

5. La traduction en langue frànçaise des statùts • li dres, attestant l'authenticité des huit documents y 
de la sCldété "MILLERS LIMITE D" 1 attachés, 

Aux termes de l'article 100 des dits statuts le nom· " Desquels documents, dûment timbrés. le comparant 
bre de~ administrateurs (autres que les premÎers) 'ne ~ nous a demandé ade du dépôt que nous lui avons 
pourra "tre inférieur à quatre, ili supérieur à sept. l!l nclroy", 

\li 
~ 

• 
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Et 'a signé avec nous lecture faite. 
1 • 

Signé: VITTINJ; C. BRIAL 

Pop" expédilion conforme 

Le Greffier du Tribunal, 

.~ 

'. 
l' ,'AFRICAN AND EASTERN TRADE CORPORATION 

L1MiTED' 

EX,trait des minutes du' Greffe du Tribunal 
. de p'remière instance de Lomé (Togo). 

ACTE DE DEPOT AU GREFFE. 

L'an mil neuf cent vingt deux, te vingt et un Fé, 
v.rier. 

Par devant Me. Cyprien Brial Greffier Notaire 
près le Tribunal de première instance de Lomé, a 

. comparu: 

Me, Viltini avocat défenseur à Lomé, lequel a, par 
ces présentes, déposé au Oreffe: 

1° la traduction "n langue française d'un certificat, 
en' date à Londres du quinze juin mil neuf cent vingt 
et un; délivré par M. Bir t 1 e s Greffier des Sodét"s 
anonymes, le dit certificat établissant que la Sodété 

. , "AFRICAN AND EASTERN TRADE CORPORA­
Î " 	 TION L1MITED" (dont la dénomination primitive était 

,AFRICAN ASSOÇIATION L1MITED" et qui a été 
changée par délibération spéchlle et avec la sanction 

----;:: 

~ 
~ Aux termes de l'article 91 des dits statuts le nom­
!i bre des Administrateurs ne pourra "tre inférieur à 
! cinq ni supédeur à trente, 

, . Aux termes de l'ar~icle92 des mémGs statuts LesU 

!! premiers administrateurs seront Messieurs TITo m e$ 
" Sta nley Rogerson, de Liverpool; john Holt, 
~ d'Oxton, Conllé de Cheschire; Robert Cowan 
.~ Mckinnon, de OlasRow; Hahnemann Stuart de 
~ Seaforlh, Lancashire; William Couper, de Ola.gow; 
" Mervyn Ker.teman King, de Bristol; Edward 
~_~ Hatton Cooksonde Liverpool; et Alfred Samuel 
::; Graves, de Rock Ferry, Cheshire, qui occuperont 
l! ce ·poste jusqt\'à l'Assemblée générale ordinaire de ,.. 18917.' 	 " ! 
~ 60 La traduction. en langue française, d'une déli­
~ bération votée par l'Assemblée générale extraordinaire 
1.... du 30 Octobre· 1889 .et confirmée, dans les m"mes 
- conditions, le 20 Novembre 1889, la dite délibération 1 parlant modification des articles 70~98-et 120 des 
!! statuts, 
~ , 	 " 
11 ,70 La traduction, en langue française, d'une déli­
: bération votée par l'Assemolée générale .extraordin.aire 
" du 24 Janvier 1890 et confirméè, dans les mémes con­
! .ditions, le .11 Février 1890, la dite délibération portant1modification des articles 21 et 100 des statuts. 

! Su La traduction, en langue française, d'une déli­
~ _ bération votée par l'Assemblée générale extraordinaire 
~ du 6 Aoilt 1890 et confirm.t~, dans les mèmes con-. 
!! ditions, les 25 Aoùt 1890, la dite délibération por­
E tant modification des articles des statuts m!méros 32 
~- 33·- 34 137 - 145 et suppression de l'article 
i1i numéro 157 des mi'mes statuts. 
~ 

90 La traduction, en langue française, d'une déli­~ 
bération votée par l'assemblée générale extraordinaire ; 
du 21 Septembre 1897 el confirm<',e, dans les mômes l!::: conQitions, le 14 Octobre 1897, la' èlite dtllib,jration 
portant réduction d,; capital de la SOCÎt't,' de deux ;_:.~ 
millions de livres sterlings à un million six cent mille ~ 

'livres 	sterlings.· . .du Ministre du Commerce d'Angleterre le ·quatre' ~ 
Septembre mil neuf. cent neuf) a été constituée, sous 
le régime des lois anglaises de 1862-et 1886 sur les 
Sociétés, comme société à responsabilité limitée, le 
treize juin 1909. . 

20 Un ce~tifièat en date du 22 Décembre 1921, au­
quel e;;t .attachée la traduction précitée. le dit rertifi­
cat,rédigé en langue française et délivré par Me 
Percy Ebenezer Maltocks Notaire public à 
Londres, attestant la sincé-rité de la traduction. 

30 la traduction en langue frànçaisp, d'un acte de 
iociété aux termés duquel: . 

Il est formé une. Société par actions à responsabi­
lité limitée qui prend la d<tllominatiol1 "AFRICAN 
ASSOCIATION L1MITED' et dont le siège social est 
en Angleterre, 

La société a pour objet toutes opérations se ratla­
chant au commerce. 

Le capital nominal de la Société est de deux mil­
lions de livres sterlings divis', en deux cent mille 
actions de dix livres chacune, dont les quinze cents 
premières seront deg part, de fondateur et les autres 
dei acHohs ordinaires. 

40 La traduction, en langue française, des statuts 
de la Société "AFRICAN ASSOCIATION Limited". 

. ~ 	 100 La ·traduction, en langue française. d'lIne d,di­
~ béfation votée par J'assemblee gl'nérale €xlranrdinaire 

du 14 Octobre 1897 et confirmr'e, dans ks m('mes 
" conditions.. le 2 Novembre 1897, la, dite délibération 

1;:: adjonction d'un 
portant modification des article.' 86 et ST des statuts, 

nouvel ar.ticle numéroté 87 A, modifi­
.. 'cation de l'article 95. . 	 . 
~! ·110· La traduction, en langue franÇaise: d'un~ déli­

bération votée par l'assemblt'e générale extraordinaire " 

1 
du 1er Juillet 1910 et confirmée, dans les mêmes con, 
ditions, le 18 JuiHet 1910. la dite délibération portant 
division de$ parts de fondateur et modification de 
J'article 95 des statuts. .. 12' La traduction. en langue française, de deux,

~ 
t;!éllbérations votées par l'assemblée générale extraor­~ 

II dinaire du 1er Mars 1912 et confirmée, dans les m"mes 
~ conditions, le 22 Mars 1912, la première délibération' 1 portant: al. division d"s parts de fondateur et des 
.. actions ordinaires non,encoreémises, bl création d'ac­1 tions privilégiées, cl modification de l'article 6 de l'ac­
~ te de société; la deuxième délibération portant modi­
! fieation de l'article 81 des statuts. 
~ • 130 	La traduction en langue· franf;aise d'une déli­~ bération votée par l'Assemblée générale extraordinaire 
1 du 9 Aol1t 1917 et confirmée, dans les mêmes con­

ditions, le 7 Septembre 1917, la dite délibération mo­1;; 
~ 

http:OCCUP.ES
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-,difian! . les droits respectifs des parts de fondatéur i la traductjon en langue française, est visée; ci -dessus 
et d,es actions, et répartissant le "boni", '!il ail Nos. '3.. 4·:;·6 - 7 • 8·9·10-'11 • 12· 13 - 14 - 15· 16~ " c, 

140 La traduction. en langue françaiserd'une délibé- ~ 17: c . 

ration volée par l'Assemblée générale extraordiooire dU i 22. Un certificat. auquel" sont attachés les quinze 

16 Juin 1919 el confirmée, dans les mêmes conditions, 1 documenls mentionnés au numéro qùi précède, le dit 

le 14 Juillet 1919, li' dite délibé~ationportant: modi'!il certificat, en date dU10)uiri 1921, rédigé en langue 

fication de l'article. 70 des statuts, modification de ~ française' et délivré. (Jar Me Percy Ebenezer 

l'article 92. nomination cte M M. James Henry ~I' Matlocks Notaire public à Londres,! aUestant l'au· 


, BATTY Edwin Arthu< BEAZLEY, Alexander CO- thenticité des quinze ducuments y attaehés. 
WAN, HarryCOTTERELL, Wolf"Willia'rn Henry ~ Desquels 'documents, le comparant nous a deman-
GREV, Thomas Rowland HUGHES, Henry Char· _1_ dé acte du d<'pôt que nous lui avons odroyé, 
les HUTCHINSON, Malcoln Henry' MCNEILL, Et a signé ayec nou, 3Jlrès lecture fâite.' • 
Robert, Brown MILLER, William NICHOLL: Maz. li 

zini STUART, jorn TUNNIClIFFE. comme admi. -=~=~.. Signé: VITTINI .. C. BRIAL. 

nistrat eurs, suppression de l'article 93, modification = 

des articles 101, 102 et 107, et enfin augmentation !li Taxe 'acquitMe ,sur la minule: 

du capital soci!d de manière à le porter de un million ; 

six cent mille livres sterlings à dix miUion~ de livres !i Droil fixe: Cinqllanlè cenlÏines. 

sterlings par la ,création d~: al quatre milliens sept li 

cent mille nouvelles actions ordinaires d'une livre st. ~ 
 POtt, exp~dition conforme
chacune; 'bl de trois millions sept cent mille r\ouveJles _~cc...· 

actions d'une livre chacune à dénommer "actions 13 Le Greffier du Tribunal 

Privnéll'iées cumulatives6'i"", . i 


150 La traduction. en langue française, d'une déli· ­
bération votée par l'assemblée générale extraordinaire i 

du 30 Juillet 1919 et confirmée, dans les mèmes con· ; 


CROMBIE STEEDMAN &. Co: lIMITED.ditions, le 18 Août 1919, la dite delibération portànt = 

cp,angement du nom de la sod,'té en celui de "AFRI, . li 

CAN AND EASTERN ..RADE CGRPORA nON li· 
1 

mited" à la place du nom primitif "AFRICAN ASSO· " Extrait des minutes du Greffe du Tribunal 
CIATION limited". de première instanée de Lomé (Togo)-1".'. 

160 La traduction. en langue française, d'une déli­
bération vo1ée Jlar l'assemblée générale extraordinaire i 


'. le 13 Février 1920' et confirmée, dans les mêmes con· " 

AOTE DE DEPOT AU GREffE.ditions, le 5 Mars 1920, la dite délibération portant ; 

modification des articles '4 18-47 -98-140 des ê~~ 
_statuts de la sO~,iIM_ • 

'170 La tniduction en langue française 3-4,.,5-6 de 1 L'an miL neuf cent vingt deux ~t le dix février par 
al une. délibération, vot"e, par rassemblée générale ex· li devant Me Cyprien Bnal Oreffier près le Trihunal de 
iraordinaire du 9 juillet 1920 et confirmée, dans les i 1 première instance 'de l.omé a comparu: . 
mi>mes condition~, le 29 Juillet 1920, la dite <lélibéra- ~. Me yimnl avocat défenseur à Lomé, lequel a par 
tion portant modification des articles 15-122- 129 i ces présentes, déposé au Oreffe:' .' . . ; 
des statuts en adjonction d'un article 133 A aux dits ' 

,'.
statuts; bl d'une délibéra1ion votée par rassemblée 1 10 la traduction en langue' française d'un certificat 
gén':'rale extraordinaire 'du 29 juillet 1920, la dite dé- ~ en dale à Londres du six juin m\! neuf cent vingt et 
libération portant affectation des bénéfices non distri: ~ un délivré 'par M. t:' irtle. greffier des sociétés anony· 
bués de la soci,5(6 figurant au crédit du fonds de ré· . 5 m~s, le dit certificat établissant que ra Société "CROM· 
serve... ' li BlE STEEDMAN 1'< Co. lIMITED" a été constituée, 

180 Un certificat, auquel sont attaehés les quinze 1 le dix huit Juillet mil neuf cent dix sept, comme So­

documents analysés sous les. numérbs 3 -4 - 5 - 6 !il ciété à responsabilité limitée, sous le régime des lois 

-7-8- 9-10 Il 12 .... -13-14 -15-16-11 i anglaises de mil neuf cerit huit et mil neuf cent treize 

ci dessus. le dit certificat. en date du 22 Décembre li sur les sociétés, 

1921, rédigé en langue franÇaise et délivré par Me 1 20 un certificat IOn dllte du 22 Décembre 1921, au­

P e r c y E ben e z e r M'3 t toc): s Notaire public à i -quel est attachée la traduction précitée, le dit certi!i­

Londres, attestant la sinéérité des quinze traductions !li cal, rédigé en langue française et (lélivré par Me Per­

pr(;dtée~. i cy Ebenezer Mattocks Notaire public à Londres, attes­

19' Un document en langue anglaise dont la tra· !il tant la sincérité de la "traduction. . 

duction en langue franl,'aise est visée au No. 1 d.' ~o la tradtlction, en langue françai~e, d'un acte de 

deSsus. Il sodét" aux termes duquel: 


20, Un certificat, en langue frânçaise, auquel est 1 Il est formé, con'forJT,ément aux lois anglaises de 

attaché le document mentionné au No, 19, le dit cer- -. 1'908 et 1913 sur les sociétés, une société par actions 

tificat, en date du 16 Juin 1921, rédigé en langue 1 à responsabilité limitée qui prend la dénomination de 

française et délivré par Me Percy Ebenezer È "CROMBIE STEEDMAN &. Co. LlMITED," et dont 

Mat toc ks, Notaire public à Londres, ,dtestant l'au- ! le siège ~ocial est en Angleterre, 

thenticité du document y attaché. " La société a pour objet toutes opérations se mita­

21, Quinze documents, en langue anglaise, dont i chant au .:ommerce . 
.. 
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Lecapilal social est de cent cilTquante mille livres 
eSterlings divisé en cent cinquante mille actions d'une 
ivre chacune dont cinquante mille actions privlégiées 
et cent millè aétions ordinaires. 

40 -La traduction en langue française de la Ih.te des 
'noms, adresses et professions des souscripteur.. 

50 la traduction en langue, française deS' statuts de 
la société "CROMBIE STEEDMAN 81 Co. UMITED." 
. Àux t~nnes;de l'article 85 des dits statuts, le nom­

bre des administrateurs ne pourra être inférieur à deux 
ni supérieur à Ilept: 	 ' 
,Les premiers administrateurs de la Société seront 

~Ius, par ~crit, par une majorité des signataires de l'ac­
te de société. ,,' , ' 

60 la traductidn en langue française d'une délibé­
ration, votée par l'Assemblée générale extra'ordinaire du 
trente et un Décembre 1919 et confirmée, ,dans les 
mêmes conditions, le 15 Jailvier 1920, la dite délibé­
~tion portant augmentation du capital social de cent 
cinq.llallte mille ,livres sterlings à' deux cent cinquante 
mille livres sterlings par la création de cent mille ac­
tions ordinaires nouvelles d'une livre chacune. 

70 'Ia tràduction,. en langue' française' d' uJle délibé­
ration votée par l'Assem61ée générale extraordinaire du 
16 mars, 1920 et confirmée, dans les même. condi­
iions, le 3l mars 1920, la dite délitiération portant aug­
mentation du capital de deux cent cinquante mille Ii­

, " . 1 1 
vres sterlinis a troIs cent mil e ivres sterlings, par la 
création ,de, cinquante mille actions ordinaires nouvel­
les "d'Ulle livre, sterling chacune. ' 

80 un certificat, auquel sont aftachés les cinq do­
euments analysés sous les numéros 3-4-5-6-7 ci-des­
sus, le dit certificat en date du 22 décembre 1921, ré­
digé en langue française et délivré par Me Percy Ebe­

',; nezer Mattocks Notaire à Londres, ,attestant la sincé­

~~l·" ri~~od:~n C!:~ut::n~c;~~:n:~:ci~~~~ise dont la traduc­•• ",""',~".,'"
" tion en langue française est visée au numéro un ci­
" dèssus. 

:_ 100 un eertificat, en la,ngue .française, a~quel est at. I
taché ,le document mentionné 8U numéro 9 ci-des.us, 
le dit certificat endate cju 16 juin '1921, rédigé en langue 
française et délivré qar Me Percy Ebenezer Mallocks 
Notairt;. il. Londres, allestant l'authenticité du document 
y attachè.~ 

110 "Cinq documents en langue anglaise dont la tra­
duction en langue française' est visée ci-dessus aux 
numéros 3-4-5_6-7 .. 

120 Un certificat, auquel sont allachés les cinq do­
cuments, ci-dessus, le dit çertificat, en date du 16 juin 
1921, rédigé en langue française et délivré par Me Percy 

, ,Ebenezer 'Matlocks Notaire à Londres, allestant l'au­
thenticité:des six documents y all<).chés. 

Desquels documents, dûment timbrés. 'le comparant 
nous a demandé acte du dépôt que nous lui avons 
<lclroyé. 

Et a signé avec nous après lecture: 

Signé: V/TTINI: C. BRIAL: 

Pour expédition conforme 

Le Greffier du Tribunal 

C. 	 BRIAL. 

'_~~~ Du 20 Septembre 1921. 

l!! Acte de dépôt des Statuts de la Sociétéi 
JOHN HOLT 

1 	 et Compagnie. ,i
,§ 

i' 
Extrait des minutes du Greffe du Tribunal de pre­

mière Instance dé' Lomé. 

=_~=-' 
L'an mil neuf cent yingt un et le vingt Septembre 

f Tribunal de premit:1jI! Instance de 5! Au gref e du nous ERNEST DUPUY, greffier p.ii=~_==_. 	 Lomé et devantsoussigné. 

A eompàru:;=~~_~=_­
Monsieur Vittini, Avocat- Défenseur demeurant à 

Lomé 
"1 Lequel a, par ces présentes déposé au greEfe du 
~ Tribunal pour ètre mis au rang des mirtutes une expé­
; diti0Cn des statu(ts de laso)ciét.é Atndglaise JOIH,,!. HOLT 
~_= 	 et ompany Liverpool, Llmi e '- dont e siege so­

cial est en Angleterre, établie par M. EDWARD 
~ 	 LASUE BURGIN, Solicitor près la' cour suprême
=~~ , 	 'd 
~ de Judicature d Angleterre à Londres en ate du 
~ vingt sept JuiUet mil neuf cent vingt et un, laquelle 
~ 	 expédition est écrite sur douze pages à la machine 
~=~== 	 à écrire, au recto seulement dûment timbrée, sans 

rature ni mot rayé nul, enregistrée et légalisée à 
~ 

. ~_; Paris. 
Duquel dépôt le comparant a requis acte que nous 

~_= lui avons donné. 
Et à signé avec nous après lecture. 

i 
~ 	

Taxe S!~~~I'~tté~a!~~ 1~1~1~~:e ~ba;i~~~iT§ ~~~~~ 
fixes. Va eur du Timbre apposé: cinquante centimes. 

§
i Pour expédition cerlifiée copforme 


i=~~ Le Greffier p.i, 


ERNEST DOPUY.
i_~,~. 
. 

~ 
;===_ 

Extrait des minute; du greffe du Tribunal de 
première Instance de Lomé.if!­

5 Qu'il soit notoire à tous ceux qu'il appartiendra: 
==='c=_'.' 

Je soussignç EDWARD LlSUE BURG IN de la 
maison Den ton S h a Il et Bu r gin près la cour 
suprême de Judicature d'Angleterre, dùment admis et ~ 
assermenté, demeurant et exerçant à Londres (Angle­

i 
~ 

terre). . 	 ' 
" 

,Après avoir pris connaissance: 

li! 10 Du ,certificat d'Incorporation de la Société An­a glaise "JOHN HOLT et Company (Liverpool) Limited" 

~==~~=c, 	 en date du 29 Mars 1897. 
20 Du Memorandum cfAssoèiation. et des Statuts 

de la dite Société Anglaise "JOHN HOLT et Com­
~=_~_ pany (Liverpool) Limited" déposés à Londres au 

Greffe des Sociétés à capitaux réunis. 
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Déclare et certifie ce-:qui 7 suit: 1=' 

La Société Anglaise connue sous le titre de "JO' HN _~ 
'"!è
o 

LT et CAompany (Liverpool) Limited" dont le _i 
SI ge est en ngleterre est une Société à rèsponsabi- ­
lité limitée dftment constituée en An..,leterre, confOf" !

é t L ' " il 
m men aux OJS anglaises, '1 

Les objets pour lesqueJs la Société est constituée ~ 
sont: • . _i~' 

Expéditeurs, Planteurs, Fermiers, Eleveurs Cultiyateurs, 
Mineurs, 'Métallurgistes, Ingénieurs, Fo~deurs, A5su~ 
reurs Maritimes et les opérations ordinaires d'assuran. 
ces Maritimes et contre l'Incendie dans toutes leurs 
b h t 

ranc es ou outes autres affaires ou affaires quelcon­
ques et dans quelque lieu que ce soit pouvant d'après 
l'opinion du conseil d'Administration, être co~venable' 
ment ~aites à ce sujet, ou .;lestinée~ directement ou indi· 
rectement à augmenter la valeur des biens ou droits de 

A, Adopter et mettre à exécution, avec ou sans 'la société ou de les rendre profitables; Acheter, 
modification. un èontrat en date du Il Mars 1897 l' cd?mmerceétr dans toute;: eSP~cèes de produits, marchan-, 
passé entre John Holt' de première. part, Florence ~ Ises, maux, 'monnaJes, p' ces de monnaies, miné· 
Mar y Ho Il. de deuxième part, Tho mas Wei s h, " raux, charbon, coke, briques, bois de constructi<ln 
de troi~ième part et Alfred A Il e Ir H a y mes au-s_i: bétail, marc~andises, provisions, effets personnel;' 
nom de la Société de quatrième part, dont une copie 
a dans un but d'identification, été signée par James 
Will cox Ais 0 p, Solicitor de la cour suprème, 

B, Faire les affaires de Négociants en produits
Africains dans toutes leurs branches, 

C, Acquérir et entreprendre tout ou partie quel­
conque des affaires, biens, droits et engagements de 

~ biens et objets de toute espèces" ou nature' faire 
toutes opérations quelconques d'agence de co~mis. 

!_: dsion, ,de commerce; d'industrie, de finance et de toute 
~ escnp!ion" ' • 
li 
~ H, Former et constituer toute autre société ou soci­1 été dans le but d'acquérir ou d'entreprendre la tala­
li lité ou une partie quelronque des biens et engagements 
!! de la présente Société ou d'en favoriser directement 

toute personne, maison ou société exerçant une in.," ou indirectement les objets QU intérêts' prendre ou 
dustrie quelconque que la société est autorisée à e- 1 autrement acquérir et poss~der des actio~s dans toute 
xercer ou possédant des biens ou droits pouvant ser- ! société semblable et garantir le paiement de toutes 
vir aux objets de la société: ~ obligations 'ou autres valeurs Bmises par toute société 

D, Acheter, prendre à bail ou autrement aCqUérir:~:. semblablJ' 
des concessions, territoires, terrains, propriétés pèche.: 1. Acheter, prendre, ou autrement acquérir et possé­
ries et biens, dans un but quelconque en Afrique ou 
ailleurs et tous droits, privilèges, pouvoirs, servitudes t ' d' dt'dé > 

e accessOires eln epen an ou posse S occupes ou 
en' jouissance, es exploiter, exercer, développer et uti· 
'liser, en developperles ressources en bâtissant, amélio­
rant, plantant, défrichant, creusant des mines, créant 
des fermes, cultivant, pèchant et les exploitant autre-' 
ment, particulièrement en favorisant l'immigratiQll en 
fondant des villes villages et colonies, 

. 
El, falfe, ériger, construire, fournir, améliorer en­

tretenir, conduire, se servir, diriger el exploiter dans 
toutes les parties du monde des routes, chemins de 
fer, -lignes télégraphiques, téléphones lumière élec· 
trique, usines de chauffage et de force, motrice, ca· 
naux, réservoirs, travaux hydrauliques, puits, aqueducs, 
cours d'eau, hauts fourneaux, usines 11 gaz, jetées, 
quais, docks ca"trières, mines, usines à quartz, scieries 
et autres usines, établissements hydrauliques, fabri. 
ques, magasins; navires, vaisseaux, bateaux à vapeur 
et autres usines, bâtiments et choses puuvant paraître 
convenable aux objets de la société; payer ou con. 
tribuer au paiement du coClt nécessaire' pour les faire, 
ériger, construire, founir, améliorer entretenir diriger, 

' e lo'te 
user e • xp 1 r, 

f, Acquérir par achat ou autrement pour les 
affaires de la Société en Afrique ou dans toutes les 
parties du monde, toutes fabriques bâtiments, usint's. 
matériel industriel, machines, brevets, droits de bre: 
vets, procédés secrets ou autres choses; ériger, entre. 
temr, reconstruire et approprier des bâtiments, usines 
matériel industriel, machines, et autre~ choses recon~ 

~~CGei~té,nécessaires ou utiles pour les objets de la 
-, , Exploiter les professions de Négociants, Impor­

tateurs, Exportateurs, Armateurs, Construdetlrs de Na, 
vires, Affréteurs de Navires ou autres vaisseaux; Entre. 
P9s~airesB Propriét3ires de quais, Commerçants en 
g"n ra, anqUiers, Entrepreneurs, Agents, Courtiers, 

;; der toutes actions dans toute autre société" 
:;
i J, Se fusionner, entrer en association ou faire tout 
i_- arrangement pour le partage des bénéf,'ces fus,'on d'J'n­

' 
il! léréts ou coopération avec toute personne maison ou1 société exerçant ou sur ,le' point d'exercer' toute aftai· 
_1 re OU opération pouvant être conduite de manière il. 

profiter soit directement soit indirectement à la société i prendre ou autrement acquérir et posséder des actions 
" dans toute société semblable; et toute fusion, 3550­
~ ciation arrangement où coopération semblable a ~ s'étendre, soit à la iotalité soit à une partie ou g~r~r!s
~ quelconques de ces affaires, occupations ou opérations 
il comme il est dit ci dessus
! .',
il K. Ven(lre l'entreprise de la société ou en disposer 
~ soit ,en totalité, soit en partie de la totalité ou e.{i partie quelconque des biens alors' existants de la sod· 
" été, pour tel prix que la Société pourra juger ,onve­1 nable et, en particulier, pour des actions, oblig'ations ou 
__ valeurs de toute autre Société ayant des objets entière­!_ 
: ment ou partiellement similaires, 

i L, Répartir en nature entre les membres tous biens 
~ quelconques de la Société, mais de manl'ère à ce qu'
ii!" aucune répartition équivalente à une réduction de capi· 
" tal ne soit faite sans la sanclion (s'il en existe) alors 
! el\igée par la loi, 11 M. Faire tirer, accepter, endosser, émettre escompter 
!! acheter, veodre et négocier, tous billets à 'o~re leltre; 
i! de change, obligations, coupons, leltres de c~dit et1 autres documents commerciaux et négociables 

_=~.~~__ ~~~~:;Prs~~?l~bam~l:i~eis~:eSmOel'~tr1'atluOt!émrce~tsn~t~Seiret~d~en~enlle~:mlleal; 

•• .~,

nière qu'il pourra de temps à 'autre être jugè conve' 
! nable, / 
i_- 0, Recevoir des sommes, valeurs et titres de toute 
~ espèce en depôt, à intérèts ou en garde ou autrement. 
i 
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P. Emprunter de l'argent de telle autre manière 
que la Sodété jugera à propos et en particulier sur 
hypothèque ou surémission d'obligations ou htres de 
parts de capital, perpétuels ou à échéance fi'le, avec 
ou sans gage sur la totalité ou rartie de l'entreprise 
et des biens de la Sod,lté (tant présènts que futurs 
y compris son capital non appelé). ' 

'. 

Q. - Souscrire pour aider, constituer ou créer toute 
vente de' charité, de religion, d'enseignement, -de pré· 

~ voyance ou de bienfaisance en faveur de colons, sur 
les biens de la Sodé!é ou en faveur des employés ac­
tuels ou anciens de la Société ou de toutes autres 
personnes au bitn être desquelles la Société peut s'in­
téresser ou dont l<é!ablissement ou la conduite peut­
être considérée de nature à favoriser les intértês de 

" 	 la, Société, faire des paiements .pour l'assurance sur la 
vie de ces personnes; faire ou garantir des dispositions 

" 	 par voies, de rentes, ·de pensions ou autrèment au 
profit de toutes personnes employées par' la Société 
pouvant par maladie ou autrement être rendues inca· 

i;,\ pables de travailler, ou de veuves ou fàmilles de ces 
, personnes et autres en dépendant. 
> , 

B.. Garantir l'exéctrtion de tous contrats ou obligations 

S. Accepter des biens en fidéicommis et agir com­
.~.- me fideicommissaîre, ext~cuteur testamentaire et se~ 

qu&stre. . 

~., T.· Rémunérer toute personne ou société pour des 
services rendus en plaçant ou en aidant à placer 
toutes actions quelconques du capital de la Société 
ou toutes obligations ou autres valeurs de la Société 

. . U. Demander, acquérir et posséder soit seul o~ 
,'.. ' conjointemenr .avec toute autre Sodeté ou personnes, 
(' . toutes Chartres, lois de parlement, privilèges ou au­

tres droits ou pouvoirs du Gouvernement Britannique; 
faire constituer, incorpôrer, ou reconnaitre la Sociétè 
dans fout Etat étranger; faire tous arrangements ou 
traites avec tout potentat, tribu,_ population ou pero 

. sonnes, ou tous Gouvernements ou autorités supé­
., rieures, provinciales, municipales. locales ou autrement 

pouvant paraître favoriser les objets de la Société ou 
aucùne d'eux;' obtenir de tout potentat, Iribu, popu· 
lation ou pl!rsonnes, gouvernement ou autorités sem· 

". blables tous droits, privilèges. pouvoirs et concessions 
que la Société pourra juger à propos d'obtenir et 

".' effectuer, .e~ercer et accomplir tous ces arrangements, 
droils, privilèges, pouvoirs et concessions. 

V. faire toutes ,ou l'une quelconque des choses 
ci· dessus dans toute partie du monde, soit seule ou 
conjoiQtement avec d'autres, sQit comme partie prin. 
cipale, Agent, entreprèneur fideicommi~saire ou au· 
(rement et soit directement par ces propres fonctionnai. 
res, soit par des fideicommissaires, sous traitants, 
agents ou autrement. 

W. faire toutes autres choses accessoires ou 
'" conduisant à l'accomplissement des objets ci - dessus 
,'! . ou aucune d'eux. 

4. la responsabl1itH des membres est Hmi­
~" tée. 

5. le capital de la Société est de tl,150,000, 
c divisé en 1,000,000 actions de :1:1 chacune, et 150,000 
\' actions privilégiées de LI chacune. 

,- 6. . Toutes actions non alors émises et tou· 
i 

"" 	 tes nouvelles actions. à créer pourront de temps à1 autres ètres {'mises, avec telle garantie .ou tel droit 
i 	 de préférence. soit à l'égard du dividende ou du 
!i1 	 remboursement du capital soit à l'égard des deux 
.. 	 ou avec tel autre privilège' ou avantage spécial sur
i 	 toutes actions préalablement émises ou alors sur le 
= 	point d'être émises, ou avec tels droits différés ou 

'qùalifiés, par rapport à toutes actions préalablement' 

1
émises ou sous réserve de telles dispositions ou con- • 
ditions. et avec tout droit spécial ou limit" quelcon­

. que, il. telles conditions que la Société pourra de 
~ temps à autre décider. 
~ 

~ 

'!!' Elle est administrée par un Conseil d'Aministration 

.. qui a tous les pouvoir- nécessaires pou .. représenter

!i la Société "JOHN HOlT et Company (Liverpool) 
1 Limited" et pour l'obliger envers les tiers. 

_ Au nomôre des dits pouvoir~ sont les suivants qui 

i sont énoncés dans les statuts en traduisant de l'an· 

~ glais comme suit:

Ë 

.. Article 99- les Administrateurs peuvent et sont 
" !i1par les présentes chargés d'aàopter immédiatement 

ii 'pour la Société le Contrat mentionné dans le Mémo· 
1 randum d'Association avec telles modifications dans 

" les conditions du dit· contrat qu'ils pourront juger
1 convenable; et en ce faisant, peuvent attribuer telles 

" . actions, émettre telles obligations et· faire tels paie • 

::: ments et avances reconnus nécessaires ou utiles; ils
1 pourront plisser, réaliser et éxécuter tels contrats, Actes, 

! Contrats d'Indemnité et de garantie qui seront con­

;; sidérés nécessaires pour l'un quelconque des obje!s 
_~
!il qui précèdent et ils pourront faire toutes autres cho­
_
 __ 	 dses auéxiliaires ou accessoil~es se rapportant à l'objet~ 

es pr .sents, aussi comp etement que la Société en 
~ 	 Assemblée Gén(~rale ou autrement pourrait le faire. 

i Article 100- Généralement la conduite et la di· 
E 	r:oction des affaires de la Société appartiendront aux 
!li, 	Administrateurs en vertu de tels règlements (qui ne1 	.eront pas incompatibles avec les règlements de la
il 	 Société alors en vigueur) qu'ils jugeront, à leur discré· 
., 	 tion convenable d'établir et ils pourront exercer tous 
" 	 les pouvoirs de la Société qui ne sont pas indiqués 1 	par le. statuts ou par les règlements de la Sodét,' 
~~c~:. 	 alors en vigueur, comme devant ètre exerclts seule­
; 	 ment p,r la Soci>\té en Assemblée Générale, en tenant 

compte toutefois des dispositions des -présentes 
" ,mais l\ucune réglementation faite par la Société en 
~ Assemblée OénÎlrale n'annulera un acte antérieur des 
~ Administrateurs qui aurait été valide si ceUe régie· 1 menlalion n'avait pas été faite. ­

il

!il Article 101 Sans porler atteinte aux pouvoirs
i généraux conférés par la précédente clause et aux 
~ autres pouvoirs conférés pâr les présentes il est 
_~.c. elxpressém.ent déclaré que les Administraleurs auront 

es. pOUVOIrs suivants:.. 
·1 A. Il; pourront sil?;ner des actes, passer des con· 
g.~ Irais pour la Soci<!.té et contracter au nom de la 
m Société telles deites et obligations que le Conseil 
!! d'Administration pourra juger nécessaire. en adminis·
i trant les affaires et en faisant les opérations de la 
~ Socilité et ils pourront acquitter les dettes et obligations 

de la Société. 1 P. Ils pourront nommer et à leur discrétion con·1 géàier· ou suspendre tels fonctionnaires, directeurs, 
agents, employés et serviteurs, soit pour des services 

~ ~ permanents, temporaires ou spéciaux, qu'ils jugeront 
" de temps à autre convenables pour faire les' affaires 
~ 
m '" 
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de la Société. Ils pourront déterminer les devoirs et !:! revêtu du sceau, ou par écrit non rev~tu du sceau, 
'pouvoirs de- ces fonctionnaires, d.recteurs, àgents, ou par dfllibération, déléguer à tout Administrateur 1 

employés et serviteurs; fixer le montant de leurs ap- ­
pointements et émoluments ~t en faire les paiements ~ 
sur les fonds de la Société. Tout administrateur ..!_----:c 

pourra, sous réserve de pouvoir être revoqué par les _ 
autres Admini,trateurs être nommé Directeur, Secrétaire, 
Agent ou autre fonctionnaire de la Société et pourra, ­
pour cette fonction ou emploi, recevoir tels appoint- i_:_.. 

ments ou aulle rénumération que les aùtres Adminis­
trateurs pourront de temps li autre- fixer. ; 

~ 
C. Les Administrateurs pourront de temps à autre' li! 

pourvoir à la direction des affaires de la Société il. l! 
l'étranger ou dans une localité spéeiale quelcollque ."i 
du Royaume Uni de telle manière qu'ils jugeront con- ;; 
venable, et les dispositions contenues dan~ les trois ~ 
paragraphes 'suivant ne porteront pas atteinte aux ~ 
pouvoirs généraux conférés par la présente clause. liil 

O. Les Administrateurs pourront de temps à autre, il. 
e! à toute époque, érablir des Conseils d'Administra- : 
tion locaux ou A>rences pour la direction des affairesÎ_.' 
de 	la Société il l'étranger ou dans une localité spécifiée." 
quelconque du Royaume Uni; ils pourront nommer 
toute personne comme membre de ce Conseil d'Ad­
ministration local ou to,us directeurs ou· Agents et 
pouront fixer leur rémunération. 

E: Les Administrateurs pourront, de temps à autre 
et à toute époque déléguer à une personne quelcon: 
que ainsi nommée les pouvoirs et autorisations quel­
conques dont les Administrateurs seront investis à 
cette <'poque: ils pourront autoriser les membres 
faisant alors partie de ce Conseil d'Administration 
local ou l'un quelconque d'entre eux à remplir les 
vacances s'y produisant et à agir Ilonobstant ces va­
canees. Ces nominations ou délégations pourront 
être faites à telles conditions et sous réserve de telles 
stipulations que· les Administrateurs pourront iu"er 
convenable. 	 _ 'i' 

.L~s Administrateurs po~rront, à toute époque, con­
gêdrer toute personne amsi nommée, et pourront 
annuler ou modifier toute d~l~gation semblable. 

F. L~ Administrateurs pourront, à ioute époque 
et de temps à autre, par procuration revêtue du scea~ 
de la Société, nomm'er toute personne ou personi1es 
comme représentanl ou représentants de la Société 
pour tels objets et avec tels pouvoirs et autorisations-
quelconques (qUi n'excéderont pas ceux dontles Adminis­
trateurs sont p'ar les présentes ihvestis et qu'ils peuvent 
,exerc;er) et pour telle période et à telles conditions que les 
Admmlstrateurs pourront de temps à autre, juger 
convenable. 

Toute nomination semblable pourra; si les Adminis­
trateurs le jugent convenable, "tre faite en faveur 
des membres ·ou de l'un quelconque des membres 
de tout Conseil d'Administration local établi comm~ 
il est dit ci-dessus, ou en faveur de toute Société ou 
des membres administrateurs, représentants ou direc­
teurs de toute Société ou Maison ou autrement ep 
faveur d'associations de personnes quelconques soit 

~irectememt par les Administrateurs, et toute procura­
. 110n semblable pourra co ntenir telles stipulations, 

pour la protectIon ou la commodité des personnes 
:raltants avec ces représentants que les Administrateurs 
Jugeront conVenable. 

O. Ils pourront par procuration ou autré acte 

Ajministrateur- Directeur, Fonctionnaire au Agent, 
l'un quelconque des pouvoirs de la Société ou du' 
Conseil d' AdmilJistration, que les Administrateurs à 
leur discrètion, jugeront utile pour la bonne conduite, 
dir~ction et réglémentation des opt<rations ou affaires 
d. 	la Société. 

H. Ils pourront, pour exercer et diriger les affaires 
de la Société, placer et prèter des sommes (exepté 
à -eux mômes) et acheter, louer ou acquérir des mai­
sons, magasins, bâtiments ou terrains quelconques 
de toute· manière; prendre toute location à bail ou 
acquérir tout autre intérêt dans les maisons, magasins 
bàtiments ou terrains quelconques à telles conditions 
qu'ils pourront de temps à autre juger convenable. 
Ils pourront démolir, enlever, changer ou transformer 

.ces - - ba Iments et -r' pourront, e e-'1maisons, magasins ou 
ver et. construire d'autres maisons, magasins ou bâti­
ments quelconques à-leur plaCé;' ,sur tout terrain 
acheté, loué ou acqufs comme il est dit ci-dessus, 
de telle manière qu'ils pourrout considérer nécessaire 1 ou utile pour faire les affaire. de l:' Société. ' 

- Ils pourront acheter Olt autrement acquérir des1 machines, du matériel industriel et autres objets, instal­
.. ler, meubler et assurer contre toute perte causé"
1 par l'incendie, ces maisons, magasins ou bâti­

ments en totalité ou - elt partie, les louer. céder ou ;;j 
affermer en totahté ou en partie, soit agences, meubles ou'" 
autrement à telle . personne ou personnes, et à telles ~ 
conditions relativement à la location ou occupation.~ 
"<!u'ils pourront considérer utile pour les· intérêts de; 
la 	 Sociélé et pOllr le développement ou l'exercice~I.... 	 de ses affaires. Ils pourront de temps à autre vendrt 
et acheter ces terrains, maisons, magasins ou bâti­c 
ments comme il est dit ci-dessus, les louer, cédel li 
ou revendre, et ils pourront autrement en disposer,,1 

~ 	 comme ils jugeront le plus lavorabla aux int"rMs de 
la Société . ~ 	 ., 

il 1. Ils pourront à telles condilions qu'ils jugeront 
I_~_.. convenable, 'acheter ou acquérir les affaires ou biens 
" de toute Société, association ou 'personnel en ,8,{('e 
~ dans l'ulle que1cohque des opérations cOTl}prises par­1 mi les objets de la Société ainsi <tue celà est spécifié 
il! dans le MémorandUlnd'Association; ils pourront en
il effectuer le paiement soit en espèce, soit en actions 
~ (qui devront être traitées comme libérées soit en tota­
1 lité soit en partit!) ou partie en espèces et partie en 
l! actions, ou de telle autre manière que le Conseil 
il! d'Admini,tration pourra·- de temps' à autre juger CQn­i . venable et, d'une manière générale, ils pourront exer, 
~ cer tous les pouvoirs de la Société- relativenient à 
~ l'objet des presentes, aussi complètement que la So­
,,=-~ic 	 ciété en Assemblée OBn"rale porsrrait le faire. _ 
- K.lls pourront intenter, intervenir, conduire, d"fendre, 

transiger, soumetire à l'arbitrage et abandonner les 
i poursuites l<igales ef autres et les réclamations par et 1contre la Société, les Administrateurs et fonctionnaires 
.. de la Société et se rapportant aux affaires de la Société. 

que ces nominations soient faites directement ou' in- 'i L; Ils P9urront transiger les crAances ou accorder
l! des délais pour le paiement des créances dués ii.la Société 

i.
;; 

M. Ils pourront emprunter des sommes ainsi qu'il i__ est stipulé dans l'article 54.==.­

~ 
N: Ils pourront payer les frais, charges et dt'penses i preltmmalres et se rapportanf à la con'titution, fro­
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\' 	 i 
matiEln, établissement et incorporation de la Sodété 
et ceux des ,contrats avec, et des cessions par JOHN ~ 
HOLT et autres personnes à la Société. I::~,"

, , 
~'" 'Article 102-	 Les Ailminbtrateurs sous réserve 
il,seulement du contrôle en perspective d'une délibérà­

: tion de la Société votée en ASSemblée Générale, auront il 
i" le poùvoir de rétribuer tout fonctionnaire ou servi· 

,teur de la Société (autre qu'un Administrateur agissant 
~ 

',' comme Administrateur) 'lU moyen de toute rémunéra· i 
:' ,tion 'lU 'ils jugeront convenable, proportionnée et !suoordonnée aux dividendes et boni declarés p'ar ,~

la Société ou' par' voie de commission sur les béné­ 1fices de toute opération spéciale 'Quelconque. ~ 
~ ," 	 iAiticlel03 Tous chèques, tirés sur les Banquiers "" "de' la Société pour des sommes exigibles par la i 

'Société devront ,ltres tirés, et signés. et tOJS chèql(es ~ 
indiqués comme payallles- à la Société toutes lettres ~ 
de- ehange, tous billefs à ordre, devront être faits, !! 

, ,'tirés acceptés et endossés de telle manière que les !1 
iff:AdIllinrstrateurs le décideront de «mps à autre. 'i 
t\:: , 'Qilevle ;èonseil d'Adm,inistration· de la Société' ~ 
'~." anglaise li responsabilité limitée "JOHN HOLT et ~ 
.'~c COMPA.NY, (Liverpool) LIMITED" est actuellement =_~ 

,~ compose de: :: 

î:,' ,Monsieur, Jooathan 'Cockin Holt n~gociant, the ~ 
Cottage Vyn~ Road, Biston. Cheshire, ~ 

iMonsieur Robert Longstaf~Hort négociant, "Geneva" ~ 
~Birke,nf>ead Roâd, Meols, éheshire, 

,_/­
et d'après là loi anglaise obligent la'Société anglaise 
"John Holt et Company (Liverpool) Limited" toute 

entière. 
En foi de quoi, te, délivre le présent certificat pOUr 

servir et yalo1t', ce que de droit, le vingt sept Juillet 
mil neuf cent vingt et un ' 

Signé, EDWARD LlSLIE BURGIN 
/' 

Enregistré d Pari. 2e Bureau 

le 30 Juillilt 1921. Reçu si" franc. 

. NO 327 , 	 . 
Le vice Consul de sa Maje.té Britannique à Paris 

certifie que la signature de Mr Edward Lislie Burgin, 
'dont la -signature est apposée au certificat qui précède, 
est actu,ellement solieitor !lrès la Cour suprème de 
Judicature d'Angleterre à Londres, et qu'il a, en con­
sequence, qualilé pour dé1ivrer le présent certificat et 
que foi est due à son@attesfation. 

Paris le trois Août mil neuf cent vingt et un. 

Signé: ANDERSON Viçe Consul -Paris 

Le Ministre des affaires Etrangères 

Monsieur John Holt ). R. négOCiant "The Rockeries" ; 
, Bertram Drive, Moels, Cheshire, 1 

Monsieur·Oodfrey Bali Holt négociant, "The Royal" i 
" Liver Building" Liverpool, ~ 

~'Monsieur Thomas Godfrey H61l négociant, ~ 
,Axhelme" Mece farm Road, Oxion, Cheshire. ! 

;: 
Monsi~ur Arthur Bett négociant, "The Holies," Col· " ,.Iegc Road, Blundellsands"Lanclshire 	

~ 

1 
, Et que son Secrétaire est' Monsieur Alfred Allen ~ 

Haynes 	 ~ 
~. 

Que, tous les actes émanés de la dite Société scellés 

de son Sceau, signés par deux de ses Adminisirateurs ,. 

et contresignés par le Secrétaire sont bons e't valables ~ 


i ­, 
l 

A VIS. 

PRIX d'Abounelmmt ,{ 	Lomé 
Par po;;t~_ 

LOIllt; (Liue à la maison.1 f. 45 
} , Ch.n~"ment d'.ùresso 1 franc 

Par poste 	 1 !. 75 

Ln. ligue clo 90 mm. 

PRIX des annonces 	 Une domî pagü (ou llrenant j'espa.M d l l1,ne demi page) 15 Ir. 
{ 

Une pa~e entière 	 25 Ir. 

Une reduciion est faite pour les annonces imprimées plusieurs f.is. 

Adres,ser ce qui concerne la rid.atfiolJ li :M. le Direetem~ ùe )'Imprimerie, Ecole profe88ionnelle, Lomé. 
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Certifie véritable la signature de 
Mr Anderson ' 

Paris le 4 Août 1921 
Pour le Ministre 

Pour Je Chef de Bureàu Délégué 
Signé: EYMERY 

Vu: 
Paris le 4 Août 1921 

Le Ministre des Colonies 
Par dé'égation du Ministre 

L'Archiviste Paléographe 
Bibliothécaire Archiviste p. o. 

Signé: G. CAS/S, p. o. 
Pour expédilion~ cerlifié cOllforme 

Le Grtffier p. i. 

Signé: ERNEST ~DUPJJY 

---,,-- ­

,Un an 17 fr. 

[lu' an 20 fr. 
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